
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 27 SEPTEMBRE 2023

Adopté en séance du Conseil Municipal du 15 novembre 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal
de  la  Commune,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  à  la  Salle  Municipale  de  la  Maison  des
Associations, sous la présidence de :
 
Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.
 
Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS : 
 
Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier  PARIS,  Evelyne  DONZEAUD, Elisabeth  REZER-SANDILLON,  David  DELIGEY,  Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno  DUMONTEIL,  Jean-Jacques  GERMANEAU,  Corine  CAZADE,  Stephan  PEY,  Mireille
MAZURIER, Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDÉ,
Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI,
Michel DUVIGNAC, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION     :  

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABÉ a donné procuration à Corine CAZADE
Michelle LOUSSOUARN a donné procuration à Evelyne DONZEAUD  ( à partir DEL 2023-09-30)
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS EXCUSÉS

Jean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT
Anne ELISSALDE
Maxime KHELOUFI ( jusqu’à la délibération DEL 2023-09-04) 

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint
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Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 SEPTEMBRE 2023

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2023.

DÉCISIONS MUNICIPALES prises en application de l’Article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2023-09– 01 Rapport d’activités 2022 de la COBAS

2023-09– 02 Rapport 2022 de la COBAS sur le prix et la qualité du service public de l’eau 

2023-09– 03 Rapport d’activités 2022 du SIBA

2023-09– 04 Rapport  annuel  2022  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  publics  de  
l’assainissement collectif et non collectif du SIBA

2023-09– 05 Approbation du nouveau règlement intérieur des marchés communaux de plein
air

2023-09– 06 Approbation du projet d’établissement 2023-2028 du conservatoire de musique de
Gujan-Mestras

2023-09– 07 Conclusion d’une convention avec la fondation 30 Millions d’Amis pour la gestion 
des chats errants

2023-09– 08 Avenant à la Convention Territoriale Globale 2022-2026

2023-09– 09 Avenant  n°1  au  contrat  de  délégation  de  service  public  pour  la  gestion,  
l’exploitation  et  l’entretien  de  trois  établissements  d’accueil  du  jeune  enfant  
(EAJE)

2023-09– 10 Convention entre la  commune et  la  Poste pour  les  missions de recensement  
2024 : expérimentation du dispositif

2023-09– 11 Mise à disposition au bénéfice de la  Communauté d’Agglomération du Bassin  
d’Arcachon  Sud  (COBAS)  d’une  voirie  et  de  ses  dépendances  sises  allée  de

l’Infante dans le cadre des travaux d’extension de l’accueil de loisirs sans hébergement  
(ALSH)

2023-09– 12 Dérogations au repos dominical pour l’année 2024

2023-09– 13 Remplacement  d’un  membre  du  Conseil  d’Administration  de  l’EPIC  « Gujan-
Mestras Développement »
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POLITIQUE DE LA VILLE ET TRAVAUX

2023-09– 14  Avis sur la demande d’enregistrement d’une Installation Classée pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE) présentée par le SIBA  

2023-09– 15 Convention de servitudes au profit d'ENEDIS sur les parcelles cadastrées section  
CC n°226, section CT n°155 et n°268, pour le remplacement de quatre supports 
de lignes aériennes

2023-09– 16  Convention de servitudes au profit d'ENEDIS sur la parcelle cadastrée section DO 
n°70, pour le raccordement électrique d’un bâtiment sis 4 allée des Cabanes

2023-09– 17 Convention entre la commune et Orange relative à l’enfouissement du réseau de 
communications électroniques avenue du maréchal de Lattre de Tassigny (entre 
allée de la Plaine et rue Aimé Broustaut)

2023-09– 18 Conventions de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage au SDEEG pour les 
travaux d’effacement  des  réseaux  avenue  du maréchal  de  Lattre  de  Tassigny

(entre l’allée de la Plaine et la rue Aimé Broustaut) et demandes d’aides financières

2023-09– 19 Conventions de délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage au SDEEG pour les 
travaux d’effacement des réseaux – allée des Places (entre l’allée du Mayne et 
l’allée de Neyra) et demandes d’aides financières

2023-09– 20 Convention  entre  la  commune  de  Gujan-Mestras  et  la  COBAS  relative  à  
l’aménagement du parcours cyclable cours de la Marne – tranche 2 (entre la rue 
Paul Bataille et la rue Chante-Cigale)

2023-09– 21 Conclusion d’une convention cadre avec la  société d’aménagement  foncier  et  
d’établissement rural (SAFER) portant sur la surveillance et la maîtrise foncière 

2023-09– 22 Projet  d’implantation  de  panneaux  photovoltaïques  sur  le  toit  d’un  hangar  de
lavage et de séchage des tentes et bâches de la ville - conclusion d’un avenant à la  

promesse  unilatérale  de  convention  d’autorisation  d’occupation temporaire  du  
domaine public avec la société d’économie mixte «Gironde Énergies»

2023-09– 23 Cession par la commune de la parcelle cadastrée section DP n°154 à la SCI Arca 
Immo

2023-09– 24 Acquisition par la commune de la parcelle cadastrée section DK n°7 appartenant à
la société Equans (filiale Engie) dans la zone artisanale de Gujan-Mestras

2023-09– 25 Acquisition gratuite par la commune de la parcelle cadastrée section BN n°323  
appartenant aux consorts Jovillain

2023-09– 26 Acquisition  par  la  commune  de  la  parcelle  cadastrée  section  BZ  n°511  -
alignement de la  résidence « le Parad’Or »

2023-09– 27 Approbation du contrat de mixité sociale de la commune de Gujan-Mestras sur la 
période 2022-2025

2023-09– 28 Approbation du projet de plan de mobilité de la COBAS

FINANCES     
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2023-09– 29 Rapport de suivi des recommandations formulées par la chambre régionale 
des comptes lors du contrôle notifié en 2022

2023-09– 30 Tarifs du conservatoire de musique

2023-09– 31 Pertes  sur  créances  irrécouvrables  –  Créances  admises  en  non-valeur  sur  les
exercices 2017, 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022

2023-09– 32 Pertes sur créances irrécouvrables – Créances éteintes sur les exercices 2019, 
2021 et 2022

2023-09– 33 Subventions 2023 aux associations

2023-09– 34 Décision modificative n°3 de la Ville de Gujan-Mestras pour l’exercice 2023

RESSOURCES HUMAINES

2023-09– 35 Modification du règlement du temps de travail

2023-09– 36 Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, aux Sujétions, à l’Expertise et à 
l’Engagement Professionnel, évolution des montants éligibles à l’IFSE et mise en 
place du CIA

2023-09– 37 Tableau des effectifs des postes budgétaires permanents et création de postes 
budgétaires pour des emplois non permanents

Marie-Hélène  DES  ESGAULX  procède  à  l'appel  des  conseillers  municipaux  et  précise  que
Claude BENOIT-BALAGUER , Bruno DUMONTEIL, Mireille MAZURIER, Jean-Pierre PETIT, Maxime
KHELOUFI, ne sont pas arrivés. Elle désigne Kévin LANGLADE en tant que secrétaire de séance.

Marie-Hélène DES ESGAULX propose l’adoption du procès verbal du 20 juin 2023 qui est ap-
prouvé à l’unanimité.

Marie-Hélène DES ESGAULX propose l’adoption des décisions municipales  prises en applica-
tion de l’Article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales qui sont approuvées à
l’unanimité.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 DE LA COBAS

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

L’Article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales (Loi N° 99-586 du 12 Juillet
1999,  Article  40)  dispose  que  « Le  Président  de  l'Établissement  Public  de  Coopération
Intercommunale adresse chaque année avant le 30 septembre, au Maire de chaque Commune
membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du compte administratif
arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. 

Ce rapport fait l’objet d’une communication au Conseil Municipal en séance publique au cours de
laquelle les délégués de la Commune à l’organe délibérant de l’EPCI sont entendus.

Le Président de l’EPCI peut être entendu, à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque
Commune membre ou à la demande de ce dernier. »
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Vous  avez  ainsi  pu  prendre  connaissance  de  l’activité  2022  de  notre  Communauté
d’agglomération et mesurer le champ de ses compétences et interventions, au travers du rapport
d’activités 2022 de la COBAS qui a été joint à la présente délibération et qui était tenu à votre
disposition en Mairie (bureau de l’administration générale - 2ème étage de la Mairie Principale)
sous forme papier.

Les délégués de Gujan-Mestras à la COBAS, qui siègent aux commissions et groupes de travail,
sont  à  votre  disposition  pour  répondre  aux  questions  que  vous  pourriez  avoir  sur  le
fonctionnement de cette institution intercommunale.
Le rapport fait l’objet d’une simple communication et, à ce titre, ne fait pas l’objet d’un vote de
l’assemblée municipale.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Et j’ajoute que maintenant vous recevez absolument toutes
les convocations de la COBAS, les mêmes convocations que les conseillers communautaires, vous
recevez également en retour aussi toutes les délibérations qui sont votées par l’institution. Donc
c’est vrai que c’est une communication beaucoup plus forte maintenant au sein des conseils mu-
nicipaux, de ce qu’il se passe à l’intercommunalité. Est-ce qu’il y a des remarques sur ce rapport,
Monsieur DUVIGNAC ?

Michel DUVIGNAC : « Madame le Maire, mes chers collègues, rapport annuel identique au pré-
cédent. Tout va bien dans le meilleur des mondes, il suffit de ne pas évoquer les informations qui
pourraient le ternir. Cela fait trois ans que je vous dis que vous omettez volontairement de pu-
blier les chiffres de l’endettement, je suis aussi tenace que vous, donc je prends la liberté de les
rappeler à cette assemblée, à la presse ici présente enfin à nos administrés les principaux intéres-
sés. Seulement trois chiffres réels au 31/12/2022, l’endettement « dette globale », 134 millions ,
133 millions 900 pour être juste – dette par habitant voisine de 2 000€, un ratio de désendette-
ment proche de sept années. Même si vous me dites que vous investissez, car vous en avez les
moyens, que seul le dernier critère compte, la zone de surveillance étant de 10 à 12 ans, je vous
dirai simplement que les habitants de la COBAS supportent, et supporteront longtemps une im-
portante dette unitaire – et donc aussi les intérêts y afférents – dont on sait pour certains les mo-
dalités préjudiciables de calcul. Un des plus fortes, donc, dette des intercommunalités régionales,
voire de la majeure partie du territoire national excepté Paris. Je vous remercie. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Écoutez ce n’est pas une question, donc c’est une déclaration,
nous en prenons acte. Nous connaissons ce qui nous différencie, Monsieur DUVIGNAC. Demandez
juste aux  habitants de la COBAS s’ils sont mécontents des deux échangeurs que la COBAS a
payés. Demandez leur, trouvez-moi quelqu’un qui est mécontent de ces deux échangeurs, et on
en reparle. »

Marie-Hélène DES ESGAULX informe de l’arrivée de Mireille MAZURIER, de Claude BENOIT-
BALAGUER et de Bernard COLLINET.

NON SOUMIS À UN VOTE

RAPPORT 2022 DE LA COBAS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ
DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

L'Article  D2224-3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  dans  chaque
commune ayant  transféré  l'une au moins  de  ses  compétences en matière  d'eau potable  ou
d'assainissement à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale,  le
maire présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de
l'exercice  concerné,  le  rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  de  l'eau  qu'il  aura  reçu  de
l'établissement public de coopération intercommunale. 
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Ce rapport indique: 

-  la  nature  exacte  du  service  assuré  par  ce  ou  ces  établissements  publics  de  coopération
intercommunale et, le cas échéant, ce qui relève de la gestion directe de la commune concernée ;

-  le prix total de l'eau et ses différentes composantes.

Vous avez ainsi pu prendre connaissance de ces éléments dans le rapport 2022 de la COBAS sur
le prix et la qualité du service public de l'eau qui a été joint à la présente délibération et qui était
tenu à votre disposition en Mairie (bureau de l’administration générale - 2ème étage de la Mairie
Principale) sous forme papier.

Le rapport fait l’objet d’une simple communication et, à ce titre, ne donne pas lieu à un vote de
l’assemblée municipale.

NON SOUMIS À UN VOTE

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 DU SIBA

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Dans le but d’améliorer le débat démocratique en ce qui concerne les Établissements Publics de
Coopération Intercommunale, la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, a introduit dans le Code Général des Collectivités
Territoriales un article L.5211-39 disposant que :

« Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse, chaque année,
avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de
l’établissement...».

Vous avez ainsi pu prendre connaissance de l’activité 2022 de notre Syndicat Intercommunal du
Bassin  d’Arcachon et  mesurer  le  champ de ses  compétences et  interventions au travers  du
rapport d’activités 2022 du SIBA  qui a été joint à la présente délibération et  qui était tenu à
votre  disposition  en  Mairie  (bureau de  l’administration  générale  -  2ème  étage  de  la  Mairie
Principale) sous forme papier.

Les délégués de Gujan-Mestras au SIBA, qui siègent aux commissions et groupes de travail, sont
à votre disposition pour répondre aux questions que vous pourriez avoir sur le fonctionnement
de cette institution intercommunale.

Le rapport fait l’objet d’une simple communication et, à ce titre, ne fait pas l’objet d’un vote de
l’assemblée municipale. 

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Des remarques sur ce dossier ? C’est dommage qu’il n’y en ait
pas sur ce dossier, parce que le SIBA est financé par la COBAS à 50 %, je dis ça juste pour tous
ceux qui l’auraient oublié. Mais le SIBA est financé 50 % par la COBAN, 50 % par la COBAS, et
c’est vrai que dedans, et ça doit peser peut-être sur un certain endettement. Nous, gujannais,
nous  avons  beaucoup  de choses qui  sont  payées  et  réalisées  par  le  SIBA.  Je  pense  à  nos
ouvrages de la Chêneraie, ces ouvrages de la Chêneraie qui sont extraordinaires, où pendant des
années et des années, moi j’avais un couperet au-dessus de la tête. On me disait « attention il
peut y avoir  une inondation etc ».  Tout  a été fait,  payé par  la  COBAS.  Le grand bassin  de
Cantaranne qui est extraordinaire, qui fait qu’il y a un partage des eaux qui arrivent des Landes,
et avec une partie qui part sur le Teich, une partie qui part vers chez nous, le ruisseau du Bourg,
qui est également une énorme amélioration. Et dois-je rajouter la future UGS (Unité de Gestion
des Sédiments) qui est prise en compte actuellement par le SIBA ? On en connaît le coût, 3
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millions 200 mille euros, avec nous espérons des aides de l’État, des aides de l’Europe, des aides
du Département, mais le SIBA va devoir y mettre à lui tout seul 800 mille euros minimum et ces
800 mille euros, je le redis, sont financés par la COBAS et par la COBAN, voilà ce qu'il fallait
démontrer. Mais enfin il n’y a pas de remarque. Si, Monsieur DUVIGNAC ? Je suis contente d’avoir
suscité une réaction de votre part »

Michel DUVIGNAC : « C’est par rapport à ce que vous venez de dire. Au niveau du SIBA,
effectivement la COBAS finance, mais la principale ressource du SIBA c’est dans la catégorie
« assainissement », ce sont les taxes payées par les usagers sur l’assainissement. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Alors là on pourrait discuter de ça, alors là non. Parce que 
les…. »

Michel DUVIGNAC : « 9 millions »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Ah non. »

Michel DUVIGNAC : « 9 millions d’euros Madame . »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Non mais ça c’est le fonctionnement. Alors là je suis désolée
de  vous  le  dire,  vous  quand  même un  ancien  des  impôts,  faire  une  erreur  aussi  grave  et
confondre le fonctionnement d’une institution et son investissement, non, j’oublie, je passe au
suivant. »

Michel DUVIGNAC : « C’est de l’auto-financement après, Madame le Maire. »

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « J’oublie, j’oublie Monsieur DUVIGNAC parce que là, là vous
n’êtes pas bien. »

NON SOUMIS À UN VOTE

RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS DE
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF DU SIBA

RAPPORTEUR : David DELIGEY

L'Article  D2224-3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  dans  chaque
commune ayant  transféré  l'une au moins  de  ses  compétences en matière  d'eau potable  ou
d'assainissement à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale,  le
maire présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de
l'exercice concerné, le rapport annuel sur la Qualité et le prix du Service de l'Assainissement qu'il
aura reçu de l'établissement public de coopération intercommunale.

Vous avez ainsi pu prendre connaissance de ces éléments  dans le rapport annuel 2022 sur la
Qualité et le Prix des services publics de l’assainissement collectif et non collectif du SIBA qui a
été joint à la présente délibération et  qui était tenu à votre disposition en Mairie (bureau de
l’administration générale - 2ème étage de la Mairie Principale) sous forme papier.

Les délégués de Gujan-Mestras au SIBA , qui siègent aux commissions et groupes de travail,
sont à votre disposition pour répondre aux questions que vous pourriez avoir sur le contenu de
ce rapport.

Le rapport fait l’objet d’une simple communication et, à ce titre, ne fait pas l’objet d’un vote de
l’assemblée municipale. 
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je considère
donc que le rapport a bien été communiqué, qu’il n’y a pas de problème là-dessus. »

NON SOUMIS À UN VOTE

APPROBATION DU NOUVEAU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
DES MARCHÉS COMMUNAUX DE PLEIN AIR

RAPPORTEUR : Stephan PEY

- Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212- 2,
L.2213-6 et L.2224-18 et suivants ;

- Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

- Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;

- Vu le Code de la Santé Publique ;

- Vu le Code du Commerce ;

- Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime ;

- Vu le décret n°2009-194 du 18 février 2009 relatif à l'exercice des activités commerciales et
artisanales ambulantes ;

- Vu le Règlement Sanitaire Départemental en vigueur ;

-  Vu  l'arrêté  du  Maire  n°2019.292.429.ED.MP  portant  adoption  du  règlement  des  marchés
communaux en date du 4 juillet 2019, 

- Vu les décisions annuelles du Maire portant fixation des tarifs des marchés de plein air ;

-  Vu  la  consultation  des  organisations  professionnelles  intéressées  conformément  à  l'article
L.2224-18 du Code général des collectivités territoriales précité ; 

- Considérant la volonté d’actualiser le règlement des marchés communaux de plein air de Gujan-
Mestras dans le but de garantir le bon déroulement de ces marchés ayant lieu les mercredis et
samedis matin ; 

- Considérant que selon l’article L.2224-18 du Code général des collectivités territoriales précité, «
le  régime  des  droits  de  place  et  de  stationnement  sur  les  halles  et  les  marchés  est  défini
conformément aux dispositions d'un cahier des charges ou d'un règlement établi par l'autorité
municipale après consultation des organisations professionnelles intéressées» ; 

-  Considérant  ainsi  que  le  projet  d’arrêté  du  Maire  portant  adoption  du nouveau  règlement
intérieur des marchés de plein de air de Gujan-Mestras, a été soumis à l’avis des organisations
professionnelles intéressées ; 

-  Considérant  que ce règlement  régit  les  modalités  d'organisation  et  de fonctionnement  des
marchés de plein air de la commune et qu’il s'agira pour le Conseil Municipal d'en prendre acte ;
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- Considérant qu’il revient au Conseil Municipal de définir les modalités de présentation possible
d’un successeur par un commerçant. En effet, en vertu de l’article L.2224-18-1 du Code précité,
« sous réserve d'exercer son activité dans une halle ou un marché depuis une durée fixée par
délibération  du  Conseil  Municipal  dans  la  limite  de  trois  ans,  le  titulaire  d'une  autorisation
d'occupation peut présenter au Maire une personne comme successeur, en cas de cession de son
fonds. »

Cette personne, qui doit être immatriculée au registre du commerce et des sociétés, est, en cas
d'acceptation par le Maire, subrogée dans ses droits et ses obligations » ;
- Considérant qu’il est proposé au Conseil Municipal de fixer cette durée à 3 ans ; 

Il vous est demandé de bien vouloir  :

-  FIXER le  principe  suivant  selon  lequel  le  titulaire  d’une  autorisation  d'occupation  sur  le(s)
marché(s) de Gujan-Mestras doit exercer son activité depuis 3 ans pour pouvoir présenter au
Maire une personne comme successeur en cas de cession de son fonds ;

-  PRENDRE ACTE du nouveau règlement  intérieur  des  marchés communaux de  plein  air  ci-
annexé, entrant en vigueur le 1er janvier 2024, pris par arrêté du Maire ;

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci Stephan, et je dirai merci du travail qui a été fait. Je
remercie notre administration parce que l’ancien règlement comportait  6 pages, celui  là il  en
comporte 23, déjà ça situe tout de suite le niveau. Mais c’est sûr que le nouveau règlement est
actualisé, il ne fait plus référence au marché nocturne du vendredi soir, il a été toiletté etc . Et
puis il aborde les règles de circulation, d’installation, il encadre la distribution de tracts, porte sur
certaines interdictions comme la déambulation, les conditions d’hygiène et de sécurité. Il évoque
la commission paritaire des marchés de plein air qui n’était pas mentionnée dans l’ancien texte.
C’est du bon travail qui a été fait, et je l’en remercie, par notre administration qui a bien travaillé.

Marie-Hélène DES ESGAULX : «Est-ce qu’il y a des remarques ? Je n’en vois pas, je le mets
aux voix.»

Marie-Hélène DES ESGAULX informe de l’arrivée de Maxime KHELOUFI.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

APPROBATION DU PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2023-2028
DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE GUJAN-MESTRAS

RAPPORTEUR : Corine CAZADE

Le Conservatoire de musique de Gujan-Mestras souhaite présenter à l'Assemblée délibérante les
dispositions relatives à son organisation interne. 

Le projet d’établissement 2013-2020, qui a permis à l’École de musique de devenir l’un des trois
Conservatoires dit « à Rayonnement Communal », agréé par l’État arrivé à échéance.

A ce titre, un nouveau projet d'établissement a été élaboré. Ce document a été validé par le
Conseil d'établissement en date du 14 juin dernier.

9



Il a pour objet de définir et clarifier les objectifs pédagogiques prioritaires des enseignements
ainsi que le fonctionnement du Conservatoire. Il est élaboré en tenant compte des différents
textes et schémas directeurs du Ministère de la culture, ainsi que de l’organisation territoriale du
schéma départemental d’enseignement artistique.

Il  servira  de  support  pour  la  demande  de  renouvellement  du  classement  Conservatoire  à
Rayonnement Communal (CRC) auprès du Ministère de la Culture.

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Approuver le projet d'établissement du Conservatoire de musique de la ville tel que joint à la
présente délibération ;

-  Demander  le  renouvellement  du  classement  du  Conservatoire  de  Gujan-Mestras  en
Conservatoire à rayonnement Communal auprès du Ministère de la Culture ; 

- Autoriser le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer
tous les documents afférents.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci beaucoup Corine. Des remarques sur ce dossier ? Je
n’en vois pas, je peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en est ainsi
décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

CONCLUSION D’UNE CONVENTION AVEC LA FONDATION 30 MILLIONS D’AMIS
POUR LA GESTION DES CHATS ERRANTS

RAPPORTEUR : Bernard COLLINET

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1611-4 et L.2311-7 ; 

Vu le Code de la santé publique ; 

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.211-22, L.211-27, R.211-11
et R.211-12 ; 

Vu la convention relative à la prise en charge des chats errants sur la commune, conclue le 06
juin 2023 avec l’association de protection animale agréée « SOS CHATS LA TESTE 33 » ainsi
qu’avec les trois Cabinets vétérinaires situés sur le territoire communal et visant à définir  les
modalités d’intervention des parties pour la capture, l’identification, la stérilisation et, si besoin,
les soins et l’euthanasie des chats errants divagants ;

Chaque  année,  un  nombre  important  de  chats  errants  sont  capturés  et  pris  en  charge  sur
l’ensemble du territoire communal. La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de
gérer leurs populations. En effet, un couple de chats non stérilisés peut théoriquement engendrer
une descendance de plus de 20 000 individus en quatre ans. 
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Confrontée à une prolifération de chats, la commune s’est donc rapprochée d’associations de
protection  animale  et  des  vétérinaires  locaux pour  mettre  en œuvre une  gestion  durable  et
éthique de cette surpopulation féline et ce depuis plusieurs années. 

Dernièrement, la commune s’est mise en relation avec la Fondation 30 millions d’amis afin de
conforter cette politique. 

Ainsi, en complément des actions menées sur le terrain par l’association SOS CHATS LA TESTE et
les vétérinaires précités, la Fondation propose d’accompagner financièrement la commune dans
cette démarche en s’engageant à participer à la moitié des frais de stérilisation et d’identification
de ces chats, dans la limite de barèmes fixés. La différence constatée entre les tarifs pratiqués
par les vétérinaires sur les divers actes et les barèmes fixés par la Fondation sera pris en charge
par la commune.

Pour ce faire, il est proposé la signature d’une convention avec la Fondation 30 millions d’amis
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :
-  La  commune  proposera  annuellement  au  Conseil  Municipal  de  verser  à  la  Fondation  une
participation dont le montant aura été estimé en prenant en compte le nombre de chats qui
pourront potentiellement être stérilisés et identifiés sur l’année grâce au travail de terrain mené
par l’association SOS CHATS LA TESTE ;

- La Fondation s’engage ensuite à créer un Budget global spécifique et à y verser le double de ce
montant ;
- La Fondation règle directement les factures des vétérinaires sur les actes précités dans la limite
des barèmes définis ;
- L’identification des chats par puce électronique se fera au nom de la Fondation 30 millions
d’amis ; 
- La participation financière de la Fondation ne comprend pas les frais liés aux opérations de
capture, transport, garde et soins de ces animaux. Seuls les frais de soins vétérinaires d’urgence
pourront être éventuellement pris en charge par la Fondation en concertation avec un vétérinaire
et une fois le devis validé par la Fondation pour un chat déjà identifié en son nom ; 
- La commune s’engage à informer la population de l’action entreprise en partenariat avec la
Fondation en rappelant les obligations d’identification des animaux aux propriétaires ;
-  La  convention  ne  sera  pas  reconduite  tacitement  et  devra  être  signée  entre  les  parties
annuellement. 
Pour l’année 2023 restante à courir, la Fondation estime que les frais moyens s’élèveront à 90 €
par chat (ne pouvant prévoir combien de mâles ou femelles seront trappés), soit une participation
de 45 € à la charge de la Fondation et de la commune. 
La commune a évalué, grâce à l’expertise de l’association SOS CHATS LA TESTE, à 20 le nombre
de chats libres sauvages susceptibles d’être identifiés et stérilisés d’ici la fin de l’année civile. Il
sera ainsi proposé au Conseil Municipal de verser une subvention 2023 à la Fondation 30 millions
d’amis de l’ordre de 900 € (45 € x 20 spécimens). 
Le  budget  global  décerné  à  cette  action  sera  donc  de  1800  €  pour  les  mois  à  venir.  La
participation financière des parties devra être utilisée impérativement avant le 31 décembre de
chaque année. Passé cette date, la participation de la commune, ne pourra être remboursée ni
être reportée sur l’année suivante pour des raisons comptables.

Il vous est proposé donc de bien vouloir :

11



- Approuver la convention ci-annexée proposée par la Fondation 30 millions d’amis et autoriser le
Maire ou son représentant à procéder à sa signature ;
-  Approuver  le  versement  d’une  participation de  900  €  auprès  de  la  Fondation  30  millions
d’amis pour l’année 2023. 

Les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au Budget 2023 .

Bernard COLLINET : « Si je peux me permettre encore quelques mot, Madame le Maire, non
pas sur cette délibération mais sur le problème des chats. Nous étions jusqu’à cette année, nous
travaillions avec deux associations sur Gujan-Mestras. Ces associations ont été donc désormais
remplacées  par  l’association  SOS  Chats  la  Teste  33.  Je  me  félicite  vraiment  de  ce  travail
puisque... »

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  «  Excuse-moi  de  te  reprendre,  Bernard,  mais  les  deux
associations c’est parce qu’elles n’ont pas voulu travailler avec nous. »

Bernard COLLINET : « Elles n’ont pas voulu signer la convention avec nous. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Il faut quand même dire pourquoi. »

Bernard COLLINET : « Elles ont refusé pour des détails dont je ne tiens pas à parler ce soir
dessus.  Mais  cette  nouvelle  association nous  procure  un travail  vraiment  de  grande  qualité.
D’abord c’est un point d’entrée unique. Ils disposent de moyens et d’ailleurs en même temps je
tiens à remercier aussi la Teste qui nous permet de bénéficier de leurs moyens immobiliers pour
les chats. Mais vraiment on est  arrivé à traiter  une solution qui  posait  problème depuis des
années et des années sur le sud Bassin et qui vraiment s’améliore, ne serait-ce qu’au regard de
tous  les  commentaires  sur  les  chats  errants  qu’il  y  avait  sur  les  réseaux  pendant  plusieurs
années. Donc c’est vraiment quelque chose de super et on verra si un jour on peut encore aller
plus loin, Madame le Maire et Madame la présidente de la COBAS. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Ce qu’on peut dire là-dessus puisque tu as donné quelques
détails, c’est qu’on a beaucoup de sérieux avec cette association SOS Chats la Teste, beaucoup
de sérieux. La fondation 30 millions d’amis apporte une manne financière incontestable. Sur le
plan de l’investissement la COBAS va s’intéresser à tout ça et va participer, effectivement. La Ville
de  la  Teste  va  mettre  un  terrain  à  disposition,  qui  est  route  de  Cazaux  où il  y  a  déjà  un
immeuble,  il  y  a  un  bâtiment,  et  la  COBAS va  intervenir  en  fonds  de  concours  puisqu’elle
participera à 50 % des investissements. Alors ça c’est en investissement, et en fonctionnement
on ne s’interdit pas non plus à ce que la COBAS aille vers une participation par rapport à tout ce
qui se passera dans ce bâtiment route de Cazaux. Après ça n’empêchera pas chaque ville de
conserver une part du fonctionnement. Mais je crois que là on est arrivé  effectivement à une
situation apurée beaucoup plus saine, les choses sont en ordre. Est-ce qu’il y a des remaqrues
sur ce dossier ? Il n’y en a pas. Je peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention?
 Il en est est ainsi décidé.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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AVENANT À LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2022-2026

RAPPORTEUR : Mélanie JEAN-JEAN

Par délibération en date du 17 novembre 2022, le conseil municipal a autorisé le Maire à signer la
Convention Territoriale Globale (  CTG )  avec la  Caisse d’Allocations Familiales  de la  Gironde
(CAF), pour la période 2022-2026.

Pour rappel,  celle-ci permet à la Ville, d’une part, de participer activement à la constitution du
projet  social  territorial  qui  prend  en  compte  les  spécificités  et  les  besoins  de  la  population
gujanaise et d’autre part, de bénéficier du maintien des financements du dernier Contrat Enfance
Jeunesse pour les actions menées sur le territoire communal et inscrites au titre de ce dispositif.

L’avenant, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération, vise à intégrer au titre de la
CTG  en  cours  2022/2026,  le  plan  d’actions  issu  du  travail  mené  conjointement  par  les
partenaires, conformément aux engagement pris par ces derniers, au titre de la CTG initiale. 

Ce plan d’actions, qui est annexé à l’avenant, propose 3 axes stratégiques :

-  améliorer  la  qualité  d’accueil  pour  les  enfants  et  leurs  familles  en  consolidant  les  équipes
professionnelles

-  améliorer  l’accompagnement  des  jeunes  et  des  familles  sur  le  territoire  en  favorisant  les
échanges d’informations et le partage de compétences entre acteurs socio-éducatifs

- faciliter l’accès aux droits et aux services sur tout le territoire

Ces axes stratégiques ont permis de définir en 8 objectifs opérationnels, eux-mêmes déclinés en
12 fiches actions qui ont été validées lors du comité de pilotage de la CTG du 15 juin dernier.

Il  vous est demandé d'autoriser  le  Maire ou son représentant,  à signer avec la  CAF pour la
période du 1/10/2023 au 31/12/2026, l’avenant à la Convention Territoriale Globale.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci beaucou Mélanie. Des remarques sur ce dossier ? Je
peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention?  Il en est est ainsi décidé.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

AVENANT N°1 AU CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA
GESTION, L’EXPLOITATION ET L’ENTRETIEN DE TROIS ÉTABLISSEMENTS D’ACCUEIL

DU JEUNE ENFANT (EAJE)

RAPPORTEUR : Mélanie JEAN-JEAN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1411-1 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique ;
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Vu la délibération n°2023-06-02 prise en Conseil Municipal le 20 juin 2023 portant approbation du
choix du délégataire, l’entreprise People and Baby, et du contrat de délégation de service public
pour la gestion, l’exploitation et l’entretien de trois établissements d’accueil du jeune enfant ; 

Le contrat de délégation de service public afférent a été signé par les parties le 07 juillet 2023.
Pour rappel, la durée du contrat de concession a été fixée à quatre ans à compter du 1 er août
2023, soit jusqu’au 31 juillet 2027.

A l’été, les parties se sont rapprochées et souhaitent, pour des raisons comptables, convenir d’un
avenant  modifiant  les  modalités  de  règlement,  par  la  commune,  des  compensations  pour
obligations  de  service  public  et  de  leurs  acomptes  afin  que  les  règlements  interviennent
notamment par année civile et non plus en référence à la date d’anniversaire du contrat, le 1 er

août. 

Par ailleurs, la société People and Baby avait sous-évalué le montant du bonus territoire versé par
la Caisse des Allocations Familiales (CAF) au délégataire pour l'année 2024. En ce sens, il est
nécessaire de modifier les Comptes d’Exploitations Prévisionnels et ainsi réduire la compensation
pour obligation de service public due par la Ville.

Conformément à l’article L.1411-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, « tout projet
d'avenant à une convention de délégation de service public ne peut intervenir qu'après un vote
de l'assemblée délibérante ».

Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de modifier la rédaction des articles 20.1 et 20.3 du
contrat de délégation de service public conclu avec l’entreprise précitée par voie d’avenant ainsi
que le Compte d’Exploitation Prévisionnel, annexé au contrat.

Pour précision, ces changements n’entraînent pas de modifications substantielles du contrat au
sens de l’article R.3135-7 du Code de la commande publique.

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Approuver les termes de l’avenant au contrat de concession de service public et son annexe tels
que joints à la présente délibération ;
- Autoriser le  Maire ou son représentant à signer l’avenant n°1 au contrat de délégation de
service public pour la gestion, l’exploitation et l’entretien des trois EAJE de Gujan-Mestras.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Parfait Mélanie. Pas de remarque sur ce dossier ? Je peux le
mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention?  Il en est est ainsi décidé.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA POSTE POUR LES MISSIONS
DE RECENSEMENT 2024 : EXPÉRIMENTATION DU DISPOSITIF

RAPPORTEUR : Evelyne DONZEAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles R.2151-1 et suivants ;

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises
et  notamment  l’article  127 permettant  aux  communes,  à  titre  expérimental,  de  confier  les
enquêtes annuelles de recensement à une entreprise prestataire ;

Vu le décret n°2019-1173 du 14 novembre 2019 portant application de l'article 127 de la loi
n°2019-486 du 22 mai 2019 précitée ; 

Vu  le  décret  n°2023-669  du  26  juillet  2023  fixant  les  communes  autorisées  à  mener
l’expérimentation prévue, lors de l’enquête de recensement 2024 ; 

Comme chaque  année,  il  incombe  à  la  commune  d’organiser  le  recensement  général  de  la
population en collaboration avec l’Institut National de la Statistique et des Études Économiques
(INSEE). Cette enquête s’effectuera du 18 janvier au 24 février inclus. 
Pour rappel, le recensement est une opération importante dont dépend, notamment, le calcul de
la population légale annuelle.

Eu égard à la surcharge d’activité générée par la délivrance des CNI et des Passeports, combinée
à l’organisation des élections Européennes, il est envisagé, pour l’année 2024, d’expérimenter le
recours aux services de La Poste pour exécuter en partie cette mission de recensement général.
A  cet  effet,  la  candidature  de  la  Ville,  tout  comme  celle  de  222  autres  communes  et
établissements publics de coopération intercommunale, a été retenue.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver les modalités de partenariat conformément
à la convention jointe en annexe de la présente délibération.

Selon  les  termes  de  ladite  convention,  La  Poste  s’engage  à  réaliser  les  missions  d’agents
recenseurs telles que définies par l’INSEE, à l’exclusion de toutes autres activités. A cet effet, il
est précisé qu’aucun agent recenseur ne sera donc recruté par la Ville pour ce recensement
général.

Concrètement, 4 facteurs volontaires seront désignés agents recenseurs et auront une obligation
de résultat. Ils devront : 

- se former et respecter les consignes de protocole données par l’INSEE,

-  réaliser  une tournée de reconnaissance de leur  secteur visant  à vérifier  la  liste  des
adresses  à  enquêter,  établie  au  préalable  par  l’INSEE  et  la  commune ,  et  à  participer  à  la
campagne de communication en lien,  

- proposer en premier lieu le mode de réponse par internet, 
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-  remettre  en  mains  propres  ou  en  boîte  aux  lettres,  les  notices  permettant  aux
administrés de répondre à l’enquête, 

- récupérer les questionnaires papier, le cas échéant, 
- répondre aux questions des habitants relatives au recensement, 
- veiller à l’exhaustivité de l’enquête sur leur zone, 
- effectuer un suivi quotidien de l’avancement de l’enquête, consigner les informations de

contact  et  dépôt  des  questionnaires  dans  leur  carnet  de  tournée  et  en  rendre  compte
régulièrement au coordonnateur communal, 

- réaliser l’enquête auprès des habitations mobiles et des personnes sans abri,
- retourner à la commune l’ensemble des documents au plus tard à la fin de la campagne.

La commune conservera quant à elle la supervision de la collecte et le suivi de celle-ci en lien
avec l’INSEE. 

Tel  que  l’an  dernier,  Madame  Pascale  DUBOURG,  sera  désignée  coordinateur  communal,  et
Madame  Nelly  GUNÉ,  coordinateur  adjoint.  Les  intéressées  désignées  bénéficieront  d’une
décharge partielle de leurs activités, décharges qui se voudront moins importantes grâce à la
mise en œuvre de ce dispositif. 

La prestation proposée par La Poste portera sur 1000 à 1150 logements situés sur le périmètre
de la commune et sera facturée à hauteur de 12 576 € TTC, soit un coût équivalent pour la Ville
comparé aux précédentes campagnes de recensement organisées.

Il vous est donc proposé de bien vouloir :
- Approuver le recours aux services de La Poste à titre expérimental pour effectuer les missions
d’agents recenseurs pour l’année 2024 conformément à la convention jointe en annexe de la
présente délibération pour un montant de 12 576 € ; 
- Autoriser le Maire ou son représentant à procéder à la signature de ladite convention ; 
- Désigner Mesdames DUBOURG et GUNÉ, agents municipaux affectés au service Accueil, état
civil, en qualité de coordinateur communal et de coordinateur communal adjoint.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Evelyne. Des remarques sur ce dossier ? Je
peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention?  Il en est est ainsi décidé.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

MISE À DISPOSITION AU BÉNÉFICE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU
BASSIN D’ARCACHON SUD (COBAS) D’UNE VOIRIE ET DE SES DÉPENDANCES SISES
ALLÉE DE L’INFANTE DANS LE CADRE DES TRAVAUX D’EXTENSION DE L’ACCUEIL DE

LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH)

RAPPORTEUR : Fabienne LEHEUDÉ

Répondant à un intérêt communautaire, la COBAS gère, au titre de sa compétence optionnelle
« Action sociale », l’ALSH situé 2, allée de l’Infante à Gujan-Mestras (quartier de La Hume). 
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Dès l’an prochain, la COBAS va réaliser des travaux d’extension des locaux existants de l’ALSH,
avec la construction notamment, d’une nouvelle salle de restauration, d’une salle d’activités et
d’un  accueil.  Le  projet  prévoit  également  d’intervenir  sur  l’espace  public  jouxtant  l’ALSH en
organisant le stationnement des bus destinés auxdites activités et en sécurisant l’accès et le
cheminement des enfants et parents accédant à l’établissement. 

A  cet  effet, la  voirie  adjacente  (allée  de l’Infante)  et  ses  dépendances doivent  être  mises  à
disposition de la COBAS par la ville durant toute la durée des travaux conformément au plan
joint, représentant une emprise d’environ 2 870 m² et s’étendant jusqu’au camping municipal de
Verdalle. 

Cette  mise  à  disposition sera  constatée  par  une  convention  établie  entre  la  commune et  la
COBAS, maître d’ouvrage, pour la réalisation des travaux.

Il est précisé que la COBAS exercera les droits et obligations du maître d’ouvrage pendant la
période d’extinction des réserves et garantie de parfait achèvement. De même, les opérations
comptables  ne  seront  clôturées  par  la  COBAS qu'après  notification  du  décompte  général  et
définitif des marchés de travaux, et de maîtrise d’œuvre éventuelle. 

Les aménagements réalisés de la  voirie  et  de leurs abords seront par  suite propriétés de la
commune  qui  prendra  alors  en  charge  leur  gestion  et  entretien.  La  commune sera  réputée
titulaire de toutes les garanties contractuelles et légales afférentes.

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Approuver, à titre gracieux, la mise à disposition de l’allée de l’Infante et ses dépendances tel
que susvisé au bénéfice de la COBAS, pour toute la durée des travaux précités ; 
- Autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition jointe en
annexe à la présente délibération ;
- Autoriser le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer
tous les documents en vue de cette mise à disposition.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Fabienne . Des remarques sur ce dossier ? Je peux le
mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention?  Il en est est ainsi décidé.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL POUR L’ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Corinne GAUTIEZ

Les dérogations à la règle du repos dominical sont régies par l’article L 3132-26 du Code du
Travail modifié par la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des
chances  économiques  et  par  la  loi  n°2016-1088  du  8  août  2016  relative  au  travail,  à  la
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels.
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La loi  du 6 août 2015 a introduit  la  possibilité  pour le  Maire  de porter  à  12 le  nombre de
dimanches travaillés avec l’obligation d’arrêter une liste de dimanches avant le 31 décembre,
pour l’année suivante. Conformément aux dispositions légales et réglementaires, il a été procédé
à une consultation des organisations d’employeurs et de salariés intéressés par courrier en date
du 25 août 2023 pour obtenir un avis sur la programmation des dimanches travaillés pour l’année
2024 établie en fonction des demandes des commerces présents sur notre territoire.

Afin de respecter la procédure, un courrier détaillant la liste des dimanches travaillés pour l'année
2024 sera transmis à l'organe délibérant de la COBAS pour avis conforme afin qu’il se prononce
avant le 31 décembre 2023, permettant ainsi à la commune de prendre un arrêté fixant la liste
des dimanches travaillés pour l’année 2024 avant cette même date.

Cette proposition de programmation annuelle des dimanches travaillés par dérogation municipale
en faveur de l’ensemble des commerces de détail de la commune de Gujan-Mestras pour l’année
2024 est  la suivante :

• Janvier   : aucune proposition
• Février   : aucune proposition 
• Mars   : aucune proposition 
• Avril   : aucune proposition
• Mai   : aucune proposition
• Juin   : aucune proposition
• Juillet   : dimanches 14, 21 et 28
• Août   : dimanches 4, 11 et 18
• Septembre   : aucune proposition
• Octobre   : aucune proposition 
• Novembre   : dimanche 24
• Décembre   : dimanches 1er, 8, 15, 22, 29

Aussi il vous est demandé :

- de donner un avis favorable à la programmation annuelle 2024.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci beaucoup Corinne. Bon je pense que ça ne fait pas
débat? Je peux mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention?  Il en est est ainsi décidé.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’EPIC
« GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT »

RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Conformément aux articles L.2221-1 à 10 et R.2221-1 à 52 du Code Général des Collectivités
Territoriales et au 4ème article des statuts de GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT, il  revient au
Conseil Municipal de désigner, sur proposition du Maire, les 15 membres siégeant au Conseil
d’administration de  GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT selon la répartition suivante :
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- 9 conseillers municipaux,
- 6 personnes ressources  dont  des représentants  des professionnels  et  des  organismes

intéressés aux activités de GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT.

Les membres actuels  du Conseil  d’administration ont été désignés par  délibération du 5 juin
2020.
Monsieur Dominique POIRIER, Président de l’ATGM ayant fait part de son souhait de se retirer du
Conseil d’administration de l’EPIC par courrier en date du 17 juin 2023, il vous est proposé de le
remplacer par Monsieur Cyrille CARRERE.

Il vous est dès lors demandé de bien vouloir désigner Monsieur Cyrille CARRERE comme membre
du conseil d’administration de l’EPIC GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT.

Xavier PARIS : « Juste préciser que Monsieur CARRERE travaille dans l’immobilier, il est surtout 
trésorier de l’association des commerçants du quartier de Gujan. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien ? Y-a-t-il des remarques sur ce dossier ? Je peux le
mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Abstention, alors il y a des pouvoirs, donc
c’est  5  ,  c’est  tout  le  groupe.  Donc  c’est  adopté  à  l’unanimité  puisque  ce  sont  juste  des
abstentions.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 26
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 5 (Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel DUVIGNAC)
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

AVIS SUR LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT D’UNE INSTALLATION CLASSÉE POUR
LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) PRÉSENTÉE PAR LE SIBA

RAPPORTEUR : Ludovic DUCOURAU

Par délibérations du Conseil Municipal adoptées à l’unanimité en date des 5 avril et 13 décembre
2022, il avait été approuvé, respectivement :

 la signature d’un bail emphytéotique administratif portant mise à disposition par la Ville
au profit du SIBA du terrain cadastré section DO n°136 en vue de la réalisation et de
l’exploitation d’une unité de gestion de sédiments issus de dragages ;

 puis l’autorisation, délivrée au bénéfice du SIBA, d’engager les modalités de dépôt des
dossiers réglementaires afférents.

Par courrier en date du 20 juillet dernier, le service des procédures environnementales de la
DDTM a informé la Ville du dépôt par le SIBA d’une demande d’enregistrement, au titre des
installations  classées,  d’une  installation  de  transit,  regroupement,  préparation  en  vue  de  la
réutilisation  de  déchets  non  dangereux  non  inertes,  sous  la  forme  de  sédiments  issus  de
dragages du Bassin d’Arcachon, située sur le territoire communal.

Dans ce cadre,  une consultation du public s’est ouverte du 4 septembre au 2 octobre 2023
conformément aux modalités de l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2023.
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Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article R.512-46-11 du Code de l’Environnement
et de l’article 6 de l’arrêté précité, le conseil municipal est appelé à donner son avis.

Pour rappel, les caractéristiques des aménagements prévus sur cette parcelle de 8 ha sont les
suivantes :

 une zone technique composée des infrastructures  de réception des sédiments  (accès,
voirie, parking) ;

 Une zone de gestion des sédiments constituée de 4 bassins de stockage d’une capacité de
30 000 m3 accompagnés de lagunes pour gérer l’eau résiduelle ;

 une aire de travail couverte servant d’abri pour les sédiments à valoriser ;
 une zone d’espace vert préservée en faveur de la biodiversité.

Il convient en outre de préciser que l’intérêt d’une telle infrastructure est double :

 d’une part, les capacités mutualisées des sites exploités par le SIBA pour répondre aux
besoins de dragage des ports et chenaux du Bassin d’Arcachon étant insuffisantes, la
création de l’UGS de Césarée permettra le respect du calendrier de gestion prévisionnelle
des dragages : à défaut, la navigabilité sur le plan d’eau serait altérée et de nombreux
usagers,  professionnels comme plaisanciers impactés.  Par ailleurs,  ce site s’avère être
totalement complémentaire tant avec les équipements dont dispose à ce jour la COBAS en
terme  de  centres  de  stockage,  qu’avec  les  bassins  existants  de  gestion  à  terre  de
sédiments exploités par le SIBA.

 d’autre part, l’aménagement du site tel que précité permettra de préparer les sédiments à
la valorisation : ainsi, au-delà de conforter une doctrine engagée refusant le clapage en
mer, ce site favorisera la ré-exploitation des sédiments notamment au bénéfice d’acteurs
locaux de plus en plus intéressés (notamment support de culture, remblai, pistes DFCI,
agronomie) stimulant une économie circulaire vertueuse et des innovations prometteuses.
Cette offre complétera dès lors celle proposée par l’UGS d’Arès exploitée également par le
SIBA.

Enfin, l’implantation du site est pleinement justifiée dans la mesure où, au-delà de sa superficie
de 8 ha nécessaire au dimensionnement d’une telle UGS :

 il se situe à proximité des ports mais non en bordure de littoral ;
 il est éloigné de toute habitation et de tout patrimoine remarquable ;
 il est desservi par l’A660 et par tous réseaux nécessaires à son fonctionnement ;
 il ne relève pas d’un contexte écologique sensible : pas de classement ZNIEFF, Natura

2000, ZICO etc… ; le bilan environnemental ayant clairement conclu à de faibles enjeux
écologiques quant à l’aménagement et l’exploitation de cette UGS. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de l’environnement,
VU l’arrêté du 10/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime
de l’enregistrement relevant de la rubrique n°2517 de la nomenclature ICPE,
VU l’arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations du régime
de l’enregistrement relevant de la rubrique n°2711, 2713, 2714 ou 2716 de la nomenclature des
ICPE

Il vous est donc proposé de bien vouloir :
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-  Émettre  un  avis  favorable  à  la  demande  d’enregistrement  faite  par  le  SIBA,  au  titre  des
installations  classées,  d’une  installation  de  transit,  regroupement,  préparation  en  vue  de  la
réutilisation  de  déchets  non  dangereux  non  inertes,  sous  la  forme  de  sédiments  issus  de
dragages du Bassin d’Arcachon, située sur le territoire communal ;

- Autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  «  Merci  beaucoup  Ludovic.  Y-a-t-il  des  remarques  sur  ce
dossier ? Je n’en vois pas, je peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en
est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Jean-Pierre PETIT n’ayant pas donné de procuration, on me
dit qu’il est souffrant d’ailleurs, je vais rapporter sa délibération. »

CONVENTION DE SERVITUDES AU PROFIT D'ENEDIS SUR LES PARCELLES
CADASTRÉES SECTION CC N°226, SECTION CT N°155 ET N°268, POUR LE

REMPLACEMENT DE QUATRE SUPPORTS DE LIGNES AÉRIENNES

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de
distribution publique, les travaux envisagés par ENEDIS consistent à remplacer quatre supports
de lignes aériennes.

Aussi, il convient d'établir une convention de servitudes sur lesdites parcelles au profit d'ENEDIS
consentant :

• une servitude pour l’implantation de quatre supports en remplacement  de ceux déjà
existants. Leurs dimensions approximatives au sol sont de 0,70 m par 0,70 m.

La convention jointe en annexe, établie à titre gracieux et pour la durée des ouvrages, détaille les
droits et obligations du propriétaire et d'ENEDIS.

Après avoir pris connaissance de cette convention, il vous est demandé :

– d’en approuver ses termes,
– d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la-dite convention et tout document

y afférent.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Y-a-t-il des remarques ? Je n’en vois pas, je peux mettre aux
voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en est ainsi décidé. »
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

CONVENTION DE SERVITUDES AU PROFIT D'ENEDIS SUR LA PARCELLE CADASTRÉE
SECTION DO N°70, POUR LE RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE D’UN BÂTIMENT

 SIS 4 ALLÉE DES CABANES

RAPPORTEUR : Jérémy DUPOUY

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de
distribution publique, les travaux envisagés par ENEDIS consistent à créer une boîte tangente en
bordure de trottoir afin d’alimenter un bâtiment sis 4 allée des Cabanes dans l’ACTIPOLE.

Ces travaux nécessitent le passage d’un câble électrique souterrain se situant sur  la parcelle
communale section DO n°70.

Aussi, il convient d'établir une convention de servitudes sur la dite parcelle au profit d'ENEDIS
consentant :

• une servitude pour le passage d’une canalisation souterraine et de ses accessoires sur
une bande de 3 mètres de largeur et de 5 mètres de longueur environ,

La  convention,  jointe  en  annexe,  établie  pour  la  durée  des  ouvrages,  détaille  les  droits  et
obligations du propriétaire et d'ENEDIS. Une indemnité unique et forfaitaire de 10 € sera versée à
la Ville.

Après avoir pris connaissance de cette convention, il vous est demandé :

– d’en approuver ses termes,

– d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la-dite convention et tout document
y afférent.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Jérémy. Pas de remarque ? Je peux mettre
aux voix cette délibération? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET ORANGE RELATIVE À L’ENFOUISSEMENT DU
RÉSEAU DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES AVENUE DU MARÉCHAL DE LATTRE

DE TASSIGNY (ENTRE ALLÉE DE LA PLAINE ET RUE AIMÉ BROUSTAUT)

RAPPORTEUR : Jean-Jacques GERMANEAU

Préalablement à l’aménagement de la voirie et des trottoirs prévu au cours du 1 er semestre 2025,
la commune doit procéder à compter de septembre 2024 à l’enfouissement de l’ensemble des
réseaux aériens de l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny entre l’allée de la Plaine et la rue
Aimé Broustaut.

Ces  travaux  comprennent  notamment  l’enfouissement  du  réseau  de  communications
électroniques dont la maîtrise d’ouvrage relative au génie civil sera temporairement déléguée au
SDEEG. Le câblage sera quant à lui réalisé par Orange.

La  convention  et  l’estimation  jointes  à  la  présente  délibération  définissent  les  modalités
techniques et  financières de cette opération et  notamment  la  part  due par  la  commune qui
s'élève à 1 337,04 € HT.
La participation d’Orange, sur le matériel de génie civil, s’élève à 1 834 € HT.

Il vous est donc demandé :

– d’approuver le devis et les termes de cette convention,

– d’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  et  tout  document  y
afférent,

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Jean-Jacques . Pas de remarque ? Je peux mettre aux
voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

CONVENTIONS DE DÉLÉGATION TEMPORAIRE DE MAÎTRISE D’OUVRAGE AU SDEEG
POUR LES TRAVAUX D’EFFACEMENT DES RÉSEAUX AVENUE DU MARÉCHAL DE

LATTRE DE TASSIGNY (ENTRE L’ALLÉE DE LA PLAINE ET LA RUE AIMÉ BROUSTAUT)
ET DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES

RAPPORTEUR : Kévin LANGLADE

La commune envisage la poursuite de l’aménagement de l’avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny, sur la portion comprise entre l’allée de la Plaine et la rue Aimé Broustaut.

Préalablement à l’aménagement de la voirie envisagé au cours du premier semestre 2025, la
commune doit procéder à l’enfouissement de l’ensemble des réseaux aériens sur cette portion
prévu dès le second semestre 2024.

Par  délibération  en  date  du  2  mai  2011,  le  conseil  municipal  a  transféré  au  Syndicat
Départemental d’Énergie de la Gironde (SDEEG) la compétence « pouvoir concédant » dans le
domaine du réseau de distribution publique d'énergie électrique.
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En application de la loi 85-704 du 12 juillet 1985, dite loi MOP, et à l'ordonnance n°2004-566 du
17 juin 2004 et afin de faciliter la coordination des travaux d'effacement de réseaux, la commune
désigne le SDEEG comme maître d'ouvrage unique des opérations relatives à l'enfouissement des
réseaux électriques, d'éclairage public et au génie civil des réseaux de télécommunication, pour
cette même portion de voie.

Les  conventions,  jointes  à la  présente,  précisent  les  modalités  administratives,  techniques et
financières de l'opération dont les coûts prévisionnels se répartissent de la façon suivante :

Mise en souterrain des réseaux d'électrification     :  

- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 320 000,00 € HT
- Maîtrise d’œuvre (8% du montant HT des travaux) : 25 600,00 € HT
soit un montant total de travaux de : 345 600,00 € HT
- Subvention SDEEG (60% du montant HT des travaux) : 192 000,00 € HT
- Participation communale : 153 600,00 € HT

Enfouissement des réseaux d'éclairage public     :  

- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 125 922,23 € HT
- Maîtrise d’œuvre (7% du montant HT des travaux) : 8 814,56 € HT
soit un montant total de travaux de : 134 736,79 € HT
- Subvention SDEEG (20% du montant HT des travaux, plafonnée à 
12 000 € HT au-delà de 60 000 € de travaux par an) soit : 12 000,00 € HT
- Participation communale     :       122 736,79 € HT Génie civil d'effacement des réseaux de  
télécommunication     :  
Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 90 261,80 € HT
Maîtrise d’œuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) : 6 318,33 € HT
A la charge de la commune : 96 580,13 € HT

Génie civil d'effacement des réseaux de télécommunication – réseau fibre Mairie     :  

Le coût prévisionnel des travaux HT s'élève à : 14 186,00 € HT
Maîtrise d’œuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) : 993,02 € HT
A la charge de la commune : 15 179,02 € HT

Après avoir pris connaissance des termes des conventions, il vous est demandé :

• d'approuver  les  termes  de  la  convention  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage
temporaire  relative  aux  travaux  d'effacement  des  réseaux  d'éclairage  public  de
l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (entre l’allée de la Plaine et la rue Aimé
Broustaut),

• d'approuver  les  termes des deux conventions de délégation de maîtrise d'ouvrage
temporaire relatives aux travaux d'effacement des réseaux de télécommunications de
l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (entre l’allée de la Plaine et la rue Aimé
Broustaut), et du réseau fibre optique mairie,

• de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre de l'article 8 dissimulation des
réseaux (BT-HTA) de l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (entre l’allée de la
Plaine et la rue Aimé Broustaut),

• de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre du 20% de l'éclairage public
de l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (entre l’allée de la Plaine et la rue Aimé
Broustaut),

– d'autoriser le Maire ou son représentant à signer les-dites conventions, demandes d'aides
financières et tout document y afférent.
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup . Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois
pas, je le mets aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

CONVENTIONS DE DÉLÉGATION TEMPORAIRE DE MAÎTRISE D’OUVRAGE AU SDEEG
POUR LES TRAVAUX D’EFFACEMENT DES RÉSEAUX – ALLÉE DES PLACES (ENTRE
L’ALLÉE DU MAYNE ET L’ALLÉE DE NEYRA) ET DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES

RAPPORTEUR : Bernard COLLINET

La  commune  envisage  la  poursuite  de  l’aménagement  de  l’allée  des  Places,  sur  la  portion
comprise entre l’allée du Mayne et l’allée de Neyra.
Préalablement à l’aménagement de la voirie envisagé au cours du second semestre 2024, la
commune doit procéder à l’enfouissement de l’ensemble des réseaux aériens sur cette portion
prévu dès le premier semestre 2024.

Par  délibération  en  date  du  2  mai  2011,  le  conseil  municipal  a  transféré  au  Syndicat
Départemental d’Énergie de la Gironde (SDEEG) la compétence « pouvoir concédant » dans le
domaine du réseau de distribution publique d'énergie électrique.

En application de la loi 85-704 du 12 juillet 1985, dite loi MOP, et à l'ordonnance n°2004-566 du
17 juin 2004 et afin de faciliter la coordination des travaux d'effacement de réseaux, la commune
désigne le SDEEG comme maître d'ouvrage unique des opérations relatives à l'enfouissement des
réseaux électriques, d'éclairage public et au génie civil des réseaux de télécommunication, pour
cette même portion de voie.
Les  conventions,  jointes  à la  présente,  précisent  les  modalités  administratives,  techniques et
financières de l'opération dont les coûts prévisionnels se répartissent de la façon suivante :   

Mise en souterrain des réseaux d'électrification     :  
- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 230 000,00 € HT
- Maîtrise d’œuvre (8% du montant HT des travaux) : 18 400,00 € HT
soit un montant total de travaux de : 248 400,00 € HT
- Subvention SDEEG (60% du montant HT des travaux) : 138 000,00 € HT

- Participation communale : 110 400,00 € HT

Enfouissement des réseaux d'éclairage public     :  

- Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 43 731,25 € HT
- Maîtrise d’œuvre (7% du montant HT des travaux) : 3 061,19 € HT
soit un montant total de travaux de : 46 792,44 € HT
- Subvention SDEEG (20% du montant HT des travaux, plafonnée à 
12 000 € HT au-delà de 60 000 € de travaux par an) soit : 8 746,25 € HT
- Participation communale : 38 046,19 € HT

Génie civil d'effacement des réseaux de télécommunication     :  
Le coût prévisionnel des travaux s'élève à : 99 344,15 € HT
Maîtrise d’œuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) : 6 954,09 € HT
A la charge de la commune : 106 398,24 € HT

25



Génie civil d'effacement des réseaux de télécommunication – réseau fibre Mairie     :  

Le coût prévisionnel des travaux HT s'élève à : 11 052,20 € HT
Maîtrise d’œuvre + CHS (7% du montant HT des travaux) : 773,65 € HT

A la charge de la commune : 11 825,85 € HT

Après avoir pris connaissance des termes des conventions, il vous est demandé :
• d'approuver  les  termes  de  la  convention  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage

temporaire relative aux travaux d'effacement des réseaux d'éclairage public de l’allée
des Places (entre l’allée du Mayne et l’allée de Neyra),

• d'approuver  les  termes des deux conventions de délégation de maîtrise d'ouvrage
temporaire relatives aux travaux d'effacement des réseaux de télécommunications   de
l’allée des Places (entre l’allée du Mayne et l’allée de Neyra) et du réseau fibre optique
mairie,

• de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre de l'article 8 dissimulation des
réseaux (BT-HTA) de l’allée des Places (entre l’allée du Mayne et l’allée de Neyra),

• de solliciter le SDEEG pour une aide financière au titre du 20% de l'éclairage public
de l’allée des Places (entre l’allée du Mayne et l’allée de Neyra),

– d'autoriser le Maire ou son représentant à signer les-dites conventions, demandes d'aides
financières et tout document y afférent.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Bernard . Pas de remarque sur ce dossier ? Je peux  le
mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE GUJAN-MESTRAS ET LA COBAS RELATIVE À
L’AMÉNAGEMENT DU PARCOURS CYCLABLE COURS DE LA MARNE – TRANCHE 2

(ENTRE LA RUE PAUL BATAILLE ET LA RUE CHANTE-CIGALE)

RAPPORTEUR : Olivier PAINCHAULT

La commune envisage la poursuite de l’aménagement de la voirie du cours de la Marne par la
réalisation de la deuxième tranche, sur la portion comprise entre la rue Paul Bataille et la rue
Chante-Cigale. Cette tranche de travaux se déroulera au cours du premier semestre 2024.

Ces travaux seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage communale dont la maîtrise d’œuvre de cette
opération a été confiée à la société EDANLO Ingénierie routière, sise 9 rue du Général Delestraint
à Lormont et représentée par Monsieur Grégory PICARD.

Outre l’enfouissement des réseaux aériens qui auront lieu au cours du deuxième semestre 2023,
l’aménagement de la voirie et l’assainissement des eaux pluviales, les travaux comprennent la
réalisation d’un parcours cyclable sur une longueur totale de 470 mètres linéaires,  entre la rue
Paul Bataille et la rue Chante-Cigale.
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Afin de ne pas dissocier la réalisation des différents aménagements, la COBAS, compétente en
matière d’aménagements cyclables, souhaite confier à la ville la maîtrise d'ouvrage de la partie
parcours cyclable dont le montant prévisionnel s’élève à 194 928 € TTC.

Le projet de convention, joint en annexe à la présente délibération, fixe le programme et les
conditions techniques et financières de réalisation de cette opération.

En application de la loi  n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage
publique et ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée et le décret n°2018-1075 du 3 décembre
2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique, afin d'acter le périmètre
d'intervention et la nature des travaux sur lesquels chacun s'engage, il vous est proposé de bien
vouloir :

– APPROUVER les termes de la convention entre la COBAS. et la commune relative à
l'aménagement et au financement de ce parcours cyclable sur le cours de la Marne
(T2),

– AUTORISER le Maire ou son représentant à signer la-dite convention et tout document
y afférent.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Olivier. Pas de remarque sur ce dossier ? Je
peux  le mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

CONCLUSION D’UNE CONVENTION CADRE AVEC LA SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT
FONCIER ET D’ÉTABLISSEMENT RURAL (SAFER) PORTANT SUR LA SURVEILLANCE ET

LA MAÎTRISE FONCIÈRE 

RAPPORTEUR : Élisabeth REZER-SANDILLON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.141-5 et R.141-2 ; 

Pour  rappel,  la  SAFER dont  l'action  s'inscrit  dans  une  gestion  multifonctionnelle  de  l'espace
agricole et forestier, contribue à la mise en œuvre du volet foncier de la politique d'aménagement
et  du  développement  durable  du  territoire  rural  ainsi  qu’à  la  protection  de  la  nature  et  de
l’environnement dans le cadre des objectifs définis aux articles L.141-1 et L.111-2 du Code rural
et de la pêche maritime.

Parmi ses missions, la SAFER peut apporter son concours technique aux collectivités territoriales
et  aux  établissements  publics  qui  leur  sont  rattachés  ainsi  qu’à  l’Etat  pour  la  réalisation
d'opérations  foncières,  notamment  par  la  constitution  de  réserves  favorisant  les  objectifs
généraux  d'aménagement  agricole  ou  d'une  manière  plus  générale,  pour  favoriser  le
développement rural ainsi que la protection des espaces naturels et de l'environnement.

Pour conduire son activité dans le cadre de ses missions qui lui ont été ainsi assignées, la SAFER
propose à ses partenaires différentes prestations dont : 
- des études de marché foncier, 
- des analyses foncières, des médiations, des arbitrages préalables à un projet d’aménagement, 
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- une veille foncière permettant des interventions et un suivi des évolutions du marché foncier,
- la communication d’informations relatives aux déclarations d’intention d’aliéner, 
- la constitution de réserves foncières et la réalisation d'échanges, 
- la gestion du patrimoine foncier des personnes publiques ou privées, 
- l'aide à la mise en œuvre et au suivi  des politiques foncières des collectivités publiques et
établissements publics en zone rurale, 
- l’aide à la réflexion, la mise en œuvre et le suivi des projets de la collectivité dans les domaines
de  l’urbanisme,  l’environnement,  la  maîtrise  d’œuvre  des  projets  d’aménagement,  d’études
réglementaires et techniques.

C’est pourquoi, en parallèle d’une part, du lancement d’une procédure de création d’une Zone
Agricole  Protégée  (ZAP)  par  délibération n°2023-06-20  prise  en  Conseil  Municipal  le  20  juin
dernier  et  d’autre  part,  de  l’adhésion  à  l’Agence  Technique  Départementale  « Gironde
ressources » par délibération n°2023-06-21 du même jour, la municipalité désire adhérer aux
services proposés par la SAFER.

L’objectif  est notamment d’identifier,  mobiliser,  maîtriser  et  protéger le  foncier au service de
l’installation agricole sur le territoire par le biais notamment, des préemptions, confortant ainsi
cette stratégie foncière. 

A  cet  effet,  la  SAFER  propose  la  conclusion  d’une  convention  jusqu’au  31  décembre  2027,
définissant  les  modalités  d’information  et  d’intervention  foncière  ainsi  que  les  modalités
d’acquisition et de gestion par la SAFER s’articulant autour de quatre actions : 

- la veille et l’observation foncière,
- la prestation de négociation foncière et de recueil de promesse de vente pour le

compte de la commune,
- l’acquisition et le portage, par la SAFER, de réserves foncières pour le compte de

la commune,
- la mise en gestion des biens agricoles portés par la commune. 

Pour chaque prestation, une lettre de commande sera rédigée par la commune. La SAFER sera
alors rémunérée par la commune sur la base des montants définis dans la convention ci-annexée
(articles 10 et suivants). 

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

-  Approuver l’adhésion de la commune à la SAFER ; 
-  Approuver  la  convention  ci-annexée  proposée  par  la  SAFER  et  autoriser  le  Maire  ou  son
représentant à procéder à sa signature ainsi qu’à tous documents nécessaires à la mise en œuvre
de la présente délibération.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « C’est  un dossier  extrêmement important  qui  va beaucoup
nous aider, Elisabeth, sur la connaissance des mutations éventuelles qui interviennent au sud de
la voie directe. Je mets aux voix, pas d’opposition, pas d’abstention. C’est une belle unanimité
dont je vous remercie . »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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PROJET D’IMPLANTATION DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES SUR LE TOIT D’UN
HANGAR DE LAVAGE ET DE SÉCHAGE DES TENTES ET BÂCHES DE LA VILLE -

CONCLUSION D’UN AVENANT À LA PROMESSE UNILATÉRALE DE CONVENTION
D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC AVEC LA

SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE «GIRONDE ÉNERGIES»

RAPPORTEUR : Fabienne LEHEUDÉ

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L.2125-4,
modifié  par  l’article  96 de la  loi  n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la
production d’énergies renouvelables, dite loi ENR ; 

Vu la délibération n°2023-02-11 prise en Conseil Municipal le 22 février 2023 autorisant le Maire à
signer la promesse unilatérale de convention d’occupation temporaire du domaine public avec la
Société d’Économie Mixte (SEM) « Gironde Énergies » en vue de l’installation et de l’exploitation
d’une centrale photovoltaïque sur le  toit  d’un hangar de lavage et de séchage des tentes et
bâches du service logistique de la Direction des services techniques de la commune, situé allée
des Dunes ; 

La  convention  portant  occupation  temporaire  du  domaine  public  avec  la  SEM  « Gironde
Énergies » a  été  signée par  les  parties le  27 mars  2023,  soit  postérieurement  à l’entrée en
vigueur de la loi ENR précitée. 

Conclue pour une durée de 30 ans à compter  de la date de mise en service de la centrale
photovoltaïque  d’une  superficie  d’environ  460  m²  et  dont  la  puissance  de  production  a  été
estimée à 97,2 Kwc, la convention prévoyait le versement, par la SEM « Gironde Énergies » à la
commune, d’une soulte de 45 000 € basée sur le tarif de rachat d’électricité obtenu. 

Or, la nouvelle rédaction de l’article L.2125-4 du Code général de la propriété des personnes
publiques précité, issue de la loi ENR, entrée en vigueur entre la délibération et la signature de la
convention  par  les  parties,  ne  permet  plus  aux  collectivités  territoriales  d’accepter  que  les
redevances d’occupation temporaire du domaine public relatives au développement des énergies
renouvelables leurs soient versées en toute ou partie sous forme de soulte, sauf dans le cas où la
redevance  perçue  serait  affectée  au  financement  de  prises  de  participation  au  capital  de  la
société partenaire ; ce qui n’est pas le cas en l’espèce.   

Dès lors, afin de se mettre en conformité avec la règlementation, les parties se sont rapprochées
pour modifier la rédaction de l’article 6.2.1 relatif au montant de la redevance. 

Ainsi, la SEM « Gironde Énergies » versera annuellement la somme de 2 750 € à la commune de
Gujan-Mestras à la date d’anniversaire de la mise en service de la centrale photovoltaïque et
jusqu’à la dernière année de fonctionnement. Il est précisé que le premier paiement interviendra
quant à lui six mois après la date de mise en service de l’installation.

Pour ce faire, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer un avenant à la
promesse unilatérale de convention d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
avec la SEM « Gironde Énergies » tel qu’annexé. 

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Approuver l’avenant ci-annexé portant modification de la promesse unilatérale de convention
d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public avec la SEM « Gironde Énergies » ; 
-  Autoriser le  Maire ou son représentant à procéder à la signature de l’avenant ainsi  qu’à la
réitération à venir de la convention modifiée et tout document nécessaire à la mise en œuvre de
ce projet.
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup. Pas de remarque sur ce dossier ? Je le mets
aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il est adopté à l’unanimité »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

CESSION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION DP N°154
À LA SCI ARCA IMMO

RAPPORTEUR : Corine CAZADE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2241-
1 ;

Suite à la demande d’acquisition d’une emprise de terrain appartenant au domaine privé de la
commune sur la Zone de Nay par Monsieur Pierre LAGENEBRE, la commune de GUJAN-MESTRAS
a sollicité également la société riveraine, la SCI ARCA IMMO, quant à la cession de la surface
restante aux fins d’agrandir sa propriété.

Le Pôle d’Evaluation Domaniale, dans son avis n°2023-33199-09523 rendu le 09 février 2023, a
estimé la valeur actuelle de cette parcelle à 95 € le m².

Monsieur Loïc BOULANGER, gérant de la SCI ARCA IMMO, a donné son accord, le 27 mars 2023,
pour acquérir la parcelle nouvellement numérotée section DP n°154 d’une surface de 655 m²
conformément au document d’arpentage établi par le Cabinet de Géomètres-Experts AUIGE (plan
joint).

Il vous est donc proposé :
    • d’accepter de céder la parcelle section DP n°154 d’une surface de 655 m² au profit de la SCI
ARCA IMMO ou toute société qui se substituerait pour un montant de 62 225 €, hors frais de
géomètre et notariés,

    • d’autoriser le Maire ou son représentant, à signer l'acte de vente à intervenir,

    • de confier à l’Etude SARL LORIOD et PONSONNAILLE, Notaires Associés à GUJAN-MESTRAS,
la rédaction de l'acte à intervenir.

Tous frais inhérents à cette affaire seront à la charge de l’acquéreur.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas. Je mets aux
voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION DK N°7
APPARTENANT À LA SOCIÉTÉ EQUANS (FILIALE ENGIE)

DANS LA ZONE ARTISANALE DE GUJAN-MESTRAS

RAPPORTEUR : Claude BENOIT-BALAGUER

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2241-1 ;

Il a été proposé à la société EQUANS, filiale d’ENGIE, d’acquérir la parcelle cadastrée DK n°7,
d’une superficie de 868m², sise 7, allée François Mansart à Gujan-Mestras, pour la création d’un
parking public considérant les difficultés de stationnement et de sécurité rencontrées dans ce
secteur par les professionnels et l’ensemble des usagers. 

Le service du Domaine a estimé le prix au m² du terrain à 221 €/m² dans son avis n°2023-
33199-08370 du 08 février 2023.

La société EQUANS a accepté le prix de cession proposé par la commune à hauteur de 180 000
euros par courriel du 16 mai 2023. 

Il vous est donc proposé :

    • d’accepter l’acquisition par la commune de la parcelle cadastrée DK n°7 d’une surface de 868
m² pour un montant de 180 000 € à la société EQUANS, filiale ENGIE ; 

    • d’autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir,

    • de confier à l’Etude SARL LORIOD et PONSONNAILLE, Notaires Associés à GUJAN-MESTRAS,
la rédaction de l'acte à intervenir.

Tous frais et honoraires inhérents à cette opération sont à la charge de la Ville.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX : « C’est  une  belle  opération  pour  la  ville  puisque  c’est  un
parking,  ce  terrain  nous  l’achetons  à  usage  d’y  faire  un  parking.  C’est  conforme  à  nos
engagements, chaque fois où nous pouvons faire un petit parking nous le faisons. Et là c’est non
seulement un parking mais en plus ça va permettre aussi de résoudre les problèmes sur le pluvial
au niveau du SIBA parce qu’on va pouvoir, sous le parking, faire un réservoir et donc permettre
une réalisation conforme aux critères de maintenant. Donc c’est vraiment une belle opération
intégrée à la refonte des rues Mansart, Perrault et Le Nôtre. »

Xavier PARIS : « Juste une précision, Madame le Maire, c’est juste un parking de 27 places,
c’est quand même assez conséquent par rapport à cette problématique de stationnement qu’il y a
sur cette zone artisanale. 27 places seront créees sur un parking arboré, dont 2 places pour les
véhicules électriques. J’ai fait avec mon collègue David une présentation de l’aménagement de la
zone  aux  artisans  de  notre  zone  artisanale.  Forcément  ils  étaient  ravis  effectivement  de  la
création de ce parking de proximité qui va vraiment régler des problèmes de stationnement et de
sécurité sur l’allée Mansart. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Le terrain est acheté par la ville, est conforme à tout ce que
l’on fait. Il sera mis à disposition de la COBAS pour les travaux et c’est la COBAS qui paye, ça va
faire de l’endettement, Monsieur DUVIGNAC, mais qu’est ce que vous voulez c’est une rue qui est
dans une zone artisanale et c’est donc de la compétence de la COBAS et nous on en est très
heureux. Alors je vais mettre aux voix. Y-a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Ilo n’y en a
pas. Belle unanimité dont je vous remercie. »
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

ACQUISITION GRATUITE PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION
BN N°323 APPARTENANT AUX CONSORTS JOVILLAIN

RAPPORTEUR : Evelyne DONZEAUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2241-
1 ;

Madame et  Monsieur  JOVILLAIN ont sollicité les services de la  commune quant à la  cession
gratuite de la parcelle cadastrée BN n°323, d’une surface de 68 m², sise allée des Fauvettes à
Gujan-Mestras, à ce jour, partie intégrante de la voie publique (voir plan joint).

En effet, lors de l’alignement de la voie exigé en son temps pour la délivrance d’une autorisation
d’urbanisme,  aucune régularisation entre le propriétaire de ladite parcelle  et  la  commune de
GUJAN-MESTRAS n’avait été formalisée.

Madame  et  Monsieur  JOVILLAIN  ont  donné  leur  accord  quant  à  ladite  cession  gratuite  au
bénéfice de la commune de GUJAN-MESTRAS aux fins de régularisation par courriel en date du
10 août 2023.

Il vous est donc demandé :

    • d'accepter l’acquisition gratuite par la commune de la parcelle section BN n°323 appartenant
aux consorts JOVILLAIN aux fins de régularisation,
    • d'autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir,
    •  de  confier  à  Maître  DUCOURAU,  Notaire  à  GUJAN-MESTRAS,  la  rédaction  de  l'acte  à
intervenir.

Tous frais, droits et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Evelyne Pas de remarque ? Je peux mettre aux voix ?
Pas d’opposition ? Pas abstention ? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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ACQUISITION PAR LA COMMUNE DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION BZ N°511 -
ALIGNEMENT DE LA « RÉSIDENCE LE PARAD’OR »

RAPPORTEUR : Mireille MAZURIER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2241-
1 ;
Vu le Code de la voirie routière et notamment les articles L.112-1 et suivants ; 

Par arrêté municipal en date du 23 juillet 2018, délivré sous le n°033 199 17 K0296, l’autorisation
de créer la "RÉSIDENCE LE PARAD’OR " a été accordée au 10, rue de l’or. 

L'assemblée générale des copropriétaires de la résidence « LE PARAD’OR », lors de sa réunion du
27 avril 2023, a validé la cession de la parcelle BZ n°511, d’une surface de 27m², à la commune
de Gujan-Mestras, suite à l’alignement du terrain sur la voie, conformément à l’emplacement
réservé n°59 inscrit au Plan Local d’Urbanisme en vigueur afin de porter la voie à 10 mètres
d’emprise. 

Les copropriétaires ont donné pouvoir au Syndic « 1001.ADRESSES » pour signer l’acte afférent.

La valeur d’acquisition a été estimée à 200 €/m² soit pour la totalité de l’emprise à 5 400 euros
(cinq mille quatre cents euros). 

Il vous est dès lors proposé :

    • D’accepter le principe d'acquisition par la commune de la parcelle cadastrée section BZ
n°511 pour un montant de 5 400 euros ;
    • D’autoriser le Maire ou son représentant à signer l'acte à intervenir ;
    • De confier à l’Etude SARL LORIOD et PONSONNAILLE, Notaires Associés à GUJAN-MESTRAS,
la rédaction de l'acte.

Tous droits, frais et honoraires inhérents à cette opération seront à la charge de la Ville.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Mireille. Pas de remarque ? Je peux mettre
aux voix ? Pas d’opposition ? Pas abstention ? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

APPROBATION DU CONTRAT DE MIXITÉ SOCIALE DE LA COMMUNE DE GUJAN-
MESTRAS SUR LA PÉRIODE 2022-2025

RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Par délibération en date du 28 juin 2022, l’assemblée délibérante avait approuvé le contrat de
mixité sociale 2022-2025 entre l’État, le Conseil Départemental de la Gironde, la commune de
Gujan-Mestras  et  la  COBAS,  et  autoriser  le  maire  à  signer  ledit  contrat  qui  définissait  les
engagements pris par la ville et ses partenaires afin de développer le parc locatif conventionné
sur le territoire.
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L’assemblée délibérante avait également prévu qu’un avenant puisse être signé compte tenu des
évolutions légales et réglementaires.

La loi du 21 février 2022 dite 3DS est venue adopter le dispositif de l’article 55 de la loi SRU, en
pérennisant  un  mécanisme  de  rattrapage  soutenable  pour  les  communes  déficitaires  en
logements sociaux.

Dans  cette  perspective,  la  ville  a  sollicité  l’État  pour  bénéficier  de  ce  nouveau dispositif  de
réalisation des logements visant à résorber son déficit et a dès lors demandé de conclure un
contrat de mixité sociale avec adaptation des objectifs SRU pour la période 2023-2025. Un accord
a été donné par Madame la Préfète de la Gironde le 26 décembre 2022.
Il a donc été décidé de retenir pour la période 2023-2025 des objectifs correspondant à 25 % du
nombre de logements sociaux manquants au 1er janvier 2022, soit  402 logements à réaliser
pendant la période triennale 2023-2025.
Il vous est donc demandé de bien vouloir :

- approuver les termes du contrat de mixité sociale ci-annexé ,
-  engager  la  commune  à  mettre  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  et  relevant  de  ses
compétences pour atteindre les objectifs fixés pour la période triennale en cours,
- autoriser le Maire ou son représentant à signer le contrat de mixité sociale.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Xavier.  C’est sûr que ça nous aide bien que
la loi 3DS ait fixé comme objectif 25 % au lieu de 33. Ce n’est pas pour autant des objectifs
atteignables forcément par notre ville mais c’est quand même plus commode. Est-ce qu’il y a des
remarques ?  Je  n’en  vois  pas.  Je  vais  donc  mettre  aux  voix.  Y-a-t-il  des  oppositons ?  Des
abstentions ? C’est adopté à l’unnaimité, je vous en remercie.»

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup . Pas de remarque ? Je peux mettre aux
voix ? Pas d’opposition ? Pas abstention ? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

APPROBATION DU PROJET DE PLAN DE MOBILITÉ DE LA COBAS

RAPPORTEUR : Élisabeth REZER-SANDILLON

Par délibération du Conseil Communautaire du 13 avril 2023, la COBAS a arrêté son projet de
Plan de Mobilité.

Pour rappel, le Plan de Mobilité (PDM) détermine les principes régissant l'organisation du trans-
port de personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement, dans le périmètre de
Ressort Territorial de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud. Il fixe les orien-
tations du territoire en matière de déplacements pour les 10 années à venir en collaboration avec
les acteurs du territoire. 

Ce Plan de Mobilité est l’occasion de redéfinir et de réaffirmer les ambitions des communes en
matière de politique en faveur des transports collectifs, des modes actifs et des modes de dépla-
cements alternatifs à l’autosolisme. 
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La démarche pour l’élaboration du projet s’est appuyée sur un diagnostic territorial réalisé en
2020 par le bureau d’études Explain. Ce diagnostic approuvé a permis de définir les enjeux et les
objectifs pour le territoire de la COBAS. 

Une concertation avec les communes, les partenaires institutionnels locaux, ainsi qu’avec les re-
présentants du monde économique a été mise en œuvre au travers d’entretiens et de groupes de
travail qui se sont tenus au cours des 1ers semestres 2020 et 2022 et ont permis de structurer les
enjeux.

Sur la base du scénario retenu en faveur de la multimodalité, un projet de PDM a été élaboré et
décliné en 26 actions.

Ces actions sont réparties selon les 9 axes retenus, un dixième axe « Préserver l’environnement
et réduire les nuisances générées par les déplacements » étant considéré de façon transversale
sur l’ensemble des fiches actions et faisant l’objet d’une annexe spécifique « Evaluation environ-
nementale ».

Les actions sont synthétisées dans le tableau suivant : 

A – Mieux articuler l’interface entre urbanisme et mobilités

1 Anticiper l’aménagement du territoire en visant une mobilité plus durable

2
Organiser et coordonner les interventions entre les acteurs dans le cadre de projets
d’aménagement urbain

B - Rendre plus attractif les réseaux de transport collectifs et favoriser l’inter-
modalité

3 Renforcer les connexions avec l’extérieur

4 Hiérarchiser et renforcer le réseau de bus

5 Faciliter l’accès aux sites touristiques tous modes

6
Etudier plusieurs aménagements/équipements en faveur de l’amélioration de la vi-
tesse des bus

7 Renforcer et améliorer l’intermodalité et la multimodalité

C - Poursuivre et valoriser le développement des modes actifs (marche à pied,
vélos)

8 Densifier, sécuriser et hiérarchiser le réseau cyclable

9 Développer fortement le stationnement vélo

10 Mettre en place des services vélo

11
Faire de la rue, un espace agréable pour les piétons, incluant les engins de déplace-
ments personnels 

D - Coordonner et faciliter la mise en accessibilité 
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12 Assurer une mise en œuvre coordonnée des différents documents stratégiques

13
Poursuivre la mise en accessibilité de la voirie et des transports, notamment en amé-
liorant l’accès à l’information

E - Maîtriser et sécuriser la circulation routière et favoriser la multimodalité

14
Aménager la voirie en fonction de la hiérarchisation des voies pour un usage multi-
modal

15 Apaiser les vitesses de circulation en faveur des modes alternatifs à la voiture

F - Développer les pratiques d’écomobilité

16 Poursuivre le renouvellement des véhicules par des modes moins polluants

17 Améliorer et développer les mobilités alternatives

18
Inciter au développement des mobilités durables dans les entreprises et administra-
tions, notamment par la réalisation de Plan de Mobilité Employeur

G - Inciter au transport de marchandises durable

19 Mettre en place une instance de coordination acteurs publics/privés

20
Etudier un schéma directeur logistique, pour proposer des évolutions de réglementa-
tion et engager des réflexions sur un fret alternatif

21
Développer les services de proximité et étudier l’implantation de nouveaux espaces
logistiques

H - Agir sur le stationnement pour favoriser les alternatives à la voiture

22 Harmoniser les réglementations

23 Améliorer la rotation des véhicules en centre-ville

24 Agir contre le stationnement illicite

I - Poursuivre une mise en œuvre collective et efficiente avec les acteurs du
territoire

25 Assurer le suivi des actions du Plan de Mobilité

26 Mener des actions de communication et de sensibilisation auprès des usagers

Le projet de Plan de Mobilité annexé à cette délibération est composé d’une synthèse du diagnos-
tic par thématique, des orientations stratégiques retenues, ainsi que du plan d’actions constitué
des 26 fiches-actions, un calendrier et des indications relatives au suivi-évaluation de la mise en
œuvre de ces actions, les impacts environnementaux et une programmation et estimation finan-
cière. Sont aussi annexées à la délibération l’annexe accessibilité et l’annexe de l’évaluation envi-
ronnementale.

Le projet de plan arrêté doit être soumis pour avis aux communes de la COBAS, au Conseil Dé-
partemental de la Gironde, à la Région Nouvelle Aquitaine, et aux autorités organisatrices de la
mobilité limitrophes (Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord, Communauté de
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Commune des Grands Lacs) ainsi qu’aux autorités administratives compétentes de l’Etat concer-
nés.
Cette phase de consultation des partenaires s’étalera sur une période de 3 mois puis une enquête
publique se déroulera sur une période de 21 jours au minimum.

Au terme de cette période de consultation, le projet de Plan de Mobilité sera éventuellement mo-
difié pour tenir compte des avis recueillis, avant d’être définitivement approuvé par la COBAS. 

Dans le cadre de la consultation de la Ville sur ce projet de Plan de Mobilité, il convient de formu -
ler les observations suivantes : 

 Action 5     : faciliter l’accès aux sites touristiques tous modes     :   il est matérialisé au 
titre de cette action l’emplacement prévisionnel d’un parc-relais sur Gujan-Mestras, à Cé-
sarée plus particulièrement ; il convient d’alerter sur le fait que ce parc-relais est à ce jour
dédié à un parking de co-voiturage, il faudra donc être vigilant sur les flux d’usage conco-
mitants avec ce type de parc-relais.

 Action 10     : mettre en place des services vélos     :   il n’est pas évoqué la mise en place 
de bornes de recharge pour vélos électriques. Eu égard au développement de ce type 
d’équipement, il paraîtrait opportun de les intégrer au Plan de Mobilité.

 
 Action 13     : poursuivre la mise en accessibilité de la voirie et des transports   : si 

bien évidemment l’intérêt de cette action ne fait pas débat, il est important de préciser 
qu’il est identifié sur le territoire de la commune 2 sites ne permettant pas techniquement 
la mise en accessibilité au bénéfice des bus par la voie d’aménagements de voirie dédiés à
savoir Mestras (chapelle) et Gujan (Maison de la culture). Des bus disposant de plate-
formes amovibles pourraient éventuellement compenser cette difficulté tout en ayant 
conscience de l’investissement que cela représenterait.
 

 Action 23     : améliorer la rotation des véhicules en centre-ville     :   il est prévu dans le
cadre de cette action l’extension de la zone de stationnement à durée limitée sur Gujan 
ainsi que le développement d’arrêt minutes sur Mestras. Or, ces 2 types de mécanismes 
sont déjà très développés sur les secteurs visés. Il apparaît superfétatoire d’en prévoir 
l’extension.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code des transports, 
VU le Code de l’environnement,
VU la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs (LOTI), 
VU la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (LAURE),
VU la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain
(SRU),
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées,
VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM),
VU la délibération n° 2023-04-033 du Conseil Communautaire du 13 avril 2023,

Il vous est donc proposé de bien vouloir :
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- Approuver le projet de Plan de Mobilité tel qu’arrêté par le conseil communautaire de la COBAS,
en date du 13 avril 2023, en intégrant les observations précitées ; 
- Autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Elisabeth. Des remarques sur ce dossier ? Je
n’en vois pas, je vais le mettre aux voix ? Pas d’opposition ? Pas abstention ? Il  en est ainsi
décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

RAPPORT DE SUIVI DES RECOMMANDATIONS FORMULÉES PAR LA CHAMBRE
RÉGIONALE DES COMPTES LORS DU CONTRÔLE NOTIFIÉ EN 2022

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Le 4 octobre 2022, la Chambre Régionale des Comptes (CRC) a transmis à la Ville le rapport 
d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et à la gestion de la Commune.

Ce rapport a été présenté au Conseil Municipal du 17 novembre 2022 (délibération numéro 2022-
11-21).

Conformément  aux dispositions  de l’article  L243-9 du Code des juridictions  financières  (CJF)
« dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport d'observations définitives à
l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de la collectivité territoriale ... présente, dans un rapport
devant cette même assemblée, les actions qu'il a entreprises à la suite des observations de la
chambre régionale des comptes… ».

C’est donc sur cette base que le rapport de suivi des recommandations de la CRC, annexé à la
présente  délibération,  a  été  établi  et  présente les  actions  qui  ont  été  entreprises  suite  aux
recommandations formulées par la CRC. 

La  Collectivité  est  bien  évidemment  attentive  à  engager  la  mise  en  œuvre  desdites
recommandations, nécessitant, pour certaines, une période de déploiement.

Il est précisé en outre que ce même rapport sera, dans un second temps, envoyé à la CRC avec
la copie de la présente délibération attestant de l’accomplissement de notre obligation légale.

Il vous est demandé de bien vouloir approuver ledit rapport et les actions entreprises en regard
des recommandations formulées par la CRC.
Marie-Hélène DES ESGAULX : « Est-ce qu’il y a des remarques sur ce dossier ? Je pense que
le dossier qui a été joint , fait par notre administration, est très précis, donc je pense qu’il répond
à toutes les questions qu’on pouvait légitimement se poser et je pense qu’il y a un travail très
efficace de notre administration. Pas d’autre remarque ? Je peux mettre aux voix ? Y-a-t-il des
oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté à l’unanimité, je vous en remercie. »
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

TARIFS DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

RAPPORTEUR : Corine CAZADE

Par délibération en date du 29 juin 2021, le Conseil Municipal a voté l’harmonisation des tarifs
des écoles de musique de la COBAS.

En  ce  qui  concerne  l’année  scolaire  2023/2024,  il  vous  est  proposé  de  fixer  les  tarifs  du
conservatoire de musique comme suit :

Droits d'inscription pour l’année scolaire du 01/09/2023 au 31/08/2024

Résidents COBAS Résidents HORS COBAS

Tarifs enfants et étudiants (-26 ans)

Eveil musical seul 50,00€ 100,00€

CURSUS GLOBAL *
    - Formation musicale
    - Pratique instrumentale
    - Pratique collective

100,00€ 1 enfant inscrit
180,00€ 2 enfants inscrits
240,00€ 3 enfants inscrits
280,00€ 4 enfants et + inscrits

250,00€ 1 enfant inscrit
450,00€ 2 enfants inscrits
600,00€ 3 enfants inscrits
700,00€ 4 enfants et + inscrits

Deuxième instrument et pour 
chaque instrument supplémentaire 
pratiqué **

0,00€ 0,00€

Formation musicale seule 50,00€ 100,00€

Pratique collective seule 50,00€ 100,00€

Cours pour adultes ***

Cours individuel de pratique 
instrumentale

130,00€ 300,00€

Cours individuel de pratique 
instrumentale pour des membres de
l’Orchestre d’Harmonie, du Big 
Band, de l’ensemble instrumental du
Pays de Buch

90,00€ 90,00€

Cours collectifs et ensembles 
instrumentaux

50,00€ 130,00€

Atelier vocal 50,00€ 100,00€

Big Band ou ensemble instrumental
du Pays de Buch

50,00€ 100,00€

39



* Les élèves peuvent participer à des cours de formation musicale et de pratiques collectives
dans les autres écoles de musique de la COBAS sans payer de frais supplémentaires sous réserve
des places disponibles et avec l’autorisation des directeurs d’établissements.

** L’accès au cours pour un deuxième instrument est subordonné à d’excellents résultats dans le
premier instrument

*** Les adultes  ne sont  pas prioritaires :  leur  inscription est  validée en fonction des places
disponibles, elle est réétudiée au début de chaque année scolaire

Le  non  paiement  des  droits  d'inscription  après  rappel  peut  entraîner  le  renvoi  des  élèves
concernés.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci  beaucoup.  Pas  de  remarque ? Je  peux mettre  aux
voix ? Pas d’opposition? Pas abstention? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

PERTES SUR CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES – CRÉANCES ADMISES EN NON-VALEUR
SUR LES EXERCICES 2017, 2018, 2019, 2020, 2021 ET 2022

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Au cours  des exercices 2017,  2018,  2019,  2020,  2021 et  2022 le  recouvrement  de certains
produits communaux n’a pas pu être obtenu par les services du Trésor pour des motifs divers
mentionnés dans l’état transmis par le Service de Gestion Comptable de Belin Beliet, notamment,
combinaison infructueuse d’actes et créances minimes. 

L'admission en non-valeur prononcée par l'Assemblée délibérante et la décharge prononcée par le
juge des comptes ne mettent pas obstacle à l'exercice des poursuites. La décision prise par ces
autorités n'éteint  pas la  dette du redevable.  Le titre émis garde son caractère exécutoire et
l'action en recouvrement demeure possible dès qu'il apparaît que le débiteur revient à « meilleure
fortune ».

Le Trésorier nous demande aujourd’hui d’admettre en non-valeur ces titres de recettes pour un
montant de 1.293,38 €, récapitulés ci-après et qui concernent notamment  des prestations de
conservatoire, cantine, garderie, ouvrages non restitués à la médiathèque, avoirs, maison des
jeunes, nettoyage de terrain, taxe sur électricité.

DATES ETATS PERCEPTION REFERENCES MONTANTS EN EUROS

02/08/2023 TITRE 863 DE 2017 25,66 €

02/08/2023 TITRE 1185 DE 2017 63,54 €

02/08/2023 TITRE 1252 DE 2017 26,42 €

02/08/2023 TITRE 1275 DE 2017 0,22 €
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DATES ETATS PERCEPTION REFERENCES MONTANTS EN EUROS

02/08/2023 TITRE 604 DE 2018 15,36 €

02/08/2023 TITRE 663 DE 2018 1,05 €

02/08/2023 TITRE 785 DE 2018 2,91 €

02/08/2023 TITRE 971 DE 2018 23,60 €

02/08/2023 TITRE 1382 DE 2018 11,83 €

02/08/2023 TITRE 1769 DE 2018 828,07 €

02/08/2023 TITRE 46 DE 2019 26,88 €

02/08/2023 TITRE 148 DE 2019 75,40 €

2502/08/2023 TITRE 1820 DE 2019 16,19 €

02/08/2023 TITRE 24 DE 2020 27,30 €

02/08/2023 TITRE 105 DE 2020 22,46 €

02/08/2023 TITRE 196 DE 2020 18,20 €

02/08/2023 TITRE 916 DE 2020 50,96 €

02/08/2023 TITRE 1233 DE 2020 16,15 €

02/08/2023 TITRE 1100 DE 2021 19,20 €

02/08/2023 TITRE 211 DE 2022 19,38 €

02/08/2023 TITRE 1288 DE 2022 1,00 €

02/08/2023 TITRE 1289 DE 2022 1,60 €

TOTAL : 1.293,38 €

Toutes  les  poursuites  engagées  à  l'encontre  des  redevables  concernés  s'étant  révélées
infructueuses, il vous est demandé, de bien vouloir prononcer la perte sur créances irrécouvrables
des titres indiqués ci-dessus.

Les crédits nécessaires à ces opérations sont inscrits au Budget 2023 :

- nature 6541 (pertes sur créances irrécouvrables)

- fonction 020 (administration générale de la collectivité).

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup. Je pense que ça ne fait débat, je mets aux
voix. Pas d’opposition? Pas abstention? C’est a dopté à l’unanimité. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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PERTES SUR CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES – CRÉANCES ÉTEINTES SUR LES
EXERCICES 2019, 2021 ET 2022

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

Depuis 2012, en ce qui concerne les pertes sur créances irrécouvrables, il convient de distinguer
les créances admises en non valeur (compte 6541), des créances éteintes (compte 6542).

Ainsi,  la  catégorie  « créances  admises  en  non valeur »  regroupe  les  créances  juridiquement
actives, dont le recouvrement est rendu impossible par la situation financière du débiteur.

Elle se distingue de la catégorie « créances éteintes »  réservée aux créances dont l'extinction a
été prononcée par :

–  le Tribunal d'Instance dans le cadre d'une procédure de redressement personnel avec ou
sans liquidation judiciaire (particuliers),

– le  Tribunal  de  Commerce  dans  le  cadre  d'une  clôture  pour  insuffisance  d'actif
(professionnels).

Une créance est donc « éteinte » lorsqu'une décision juridique extérieure définitive prononce son
irrécouvrabilité. Elle s'impose à la Collectivité créancière, s'oppose à toute action en recouvrement
du comptable public, et doit être entérinée par l'assemblée délibérante.

Les admissions de créances éteintes portées à notre connaissance aujourd'hui par le Comptable
concernent des titres émis sur les exercices 2019, 2021 et 2022. Leur montant total s'élève à
400,64 €. En voici le détail :

Procédure
concernée

Titres de recettes
relatifs à des

créances éteintes

Montant des
titres de

recettes en
Euros

Nature de la créance

Particuliers et
professionnels -
procédure de
redressement
personnel sans

liquidation
judiciaire

Titre 1002 de 2019
Titre 498 de 2021
Titre 105 de 2022
Titre 205 de 2022
Titre 270 de 2022

147,43 €
63,25 €
32,76 €
100,00 €
57,20 €

Impayés redevances scolaires et avoir

TOTAL : 400,64 €

Au vu de ces explications, il vous est demandé de bien vouloir entériner la décision du Tribunal
d'Instance d'Arcachon et d'accepter l'admission des créances éteintes ci-dessus récapitulées.

Les crédits nécessaires à ces opérations sont inscrits au Budget 2023 :

- nature 6541 (pertes sur créances irrécouvrables)

- fonction 020 (administration générale de la collectivité).

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci  beaucoup.  Pas  de  remarque ?  Je  peux mettre  aux
voix ? Pas d’opposition? Pas abstention? Il en est ainsi décidé.»
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

SUBVENTIONS 2023 AUX ASSOCIATIONS

RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Dans le  cadre de l’octroi  des subventions aux associations et  autres organismes,  il  vous est
demandé de bien vouloir entériner, pour l’exercice 2023, la proposition de subvention détaillée
dans le tableau ci-dessous.

Les crédits sont inscrits au budget 2023.

Nature Nom de l'établissement

Pour mémoire,
subvention
accordée au

BP 2023

Proposition
nouvelle

Subvention
exceptionnelle

Total

6574 UAGM  ATHL.  CROSS  SUD-
OUEST

19 0000,00 € 1 000,00 € 20 000,00 €

TOTAL GENERAL 19 000,00 € 1 000,00 € 20 000,00 €

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Parfait Pas de remarque ? Je peux mettre aux voix ? Alors
Jean-Jacques  GERMANEAU  ne  participe  pas  au  vote  de  cette  délibération,  c’est  noté.  Pas
d’opposition? Pas abstention? C’est une belle unanimité dont je vous remercie.»

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 30
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 1 (Jean-Jacques GERMANEAU)

DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS POUR L’EXERCICE
2023

RAPPORTEUR : Magdalena RUIZ

La décision modificative n° 3, qui vous est proposée, est globalement équilibrée à 823.260€.

La section d’investissement s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes à hauteur de 450.130€.

La  section  de  fonctionnement  s’équilibre  tant  en  dépenses  qu’en  recettes  à  hauteur  de
373.130€.
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L'ensemble des opérations est  retracé dans le document  comptable ci-annexé,  qu’il  vous est
demandé, si vous en êtes d'accord, de bien vouloir adopter.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Magdalena RUIZ : « C’est la décision modificative n°3 de la Ville. Elle s’équilibre globalement à
823.260€. Nous allons commencer par le fonctionnement.  Elle s’équilibre à 373.130€ dont 117
600€ de dépenses réelles. Tout d’abord dans le chapitre charges à caractère général: 67.000€.
Ce  sont  des  réajustements  sur  ce  chapitre  pour des  fournitures  des  ateliers,  fournitures
d’éclairage,  de  peinture,  des  fournitures  pour  l’entretien  des  terrains  de  sports  également,
interventions extérieures pour les espaces verts, la maintenance des aires de jeux également et
le nouveau contrat de délégation de service public des crèches +25.000€.
Nous  avons  également  le  chapitre  atténuation  de  produits  pour  37.600€ :il  s’agit  là  du
réajustement du FPIC de 2023.
Des charges de gestion courante : 1.000€ correspondant à la subvention justement du Cross du
Sud-Ouest qu’on vu tout à l’heure.
Des charges exceptionnelles : 12.000€ correspondant à une régularisation de TVA sur les baux de
2021 et 2022 (Kid Parc, Jardin Botanique et la Féria).
Pour les opérations d’ordre c’est un virement à la section d'investissement de 255.730€.
Pour les recettes, on équilibre avec des impôts et taxes : 373.130€ . Il s’agit d’inscription d’une
partie de l’amortisseur électricité versé par l’Etat et globalisé avec la taxe sur l’électricité.
Pour la section d'investissement qui s’équilibre à 450.130€ dont 362.030€  de dépenses réelles.
Tout d’abord dans le chapitre dépenses d’équipement hors opération : 327.530€. Nous avons
l’acquisition de la parcelle située allée Mansart qu’on a vue tout à l’heure: 200.000€ et divers
travaux et acquisitions, notamment des révisions de prix sur les travaux de l’école Gambetta, des
travaux de peinture, révision de prix également pour la réfection de la toiture de la salle couverte
du tennis. Complément pour le bureau de contrôle pour expertise de la structure de la patinoire :
6.000€, et la première phase de l’AMO : 100.000€ pour la toiture de la salle omnisports. Révision
de  prix  également  de  5.000€  pour  les  travaux  de  la  Mairie  annexe  et  ENEDIS complément
suppression des réseaux pour 2.300€ .
Dans les aménagements de la voirie communale c'est 30.000€ pour des avances sur travaux.
4.500€ : dispositif permettant d’éloigner les oiseaux d’une surface extérieure ça c’est pour la salle
de spectacle. Voilà pour les charges réelles, et pour les opérations d’ordre : 88.100€ c’est la mise
à jour de l’inventaire en vue du passage à la M57 pour 58.100€ et les avances sur marchés pour
30.000€.
Les recettes donc ce sont des recettes d’équipement pour 14.800€ c’est des compléments pour
les amendes de police.
Des dotations et fonds divers : 91.700€ c’est un complément de 76.000€ du FCTVA. 12.700€ de
complément de la Taxe d’Aménagement et 3.000€ du FDAEC.
Et  nous  retrouvons  les  opérations  d’ordre :  343.630€.  On  a  le  virement  de  la  section  de
fonctionnement  de  255.530€,  la  mise  à  jour  de  l’inventaire  en  vue  du  passage  à  la  M57 :
58.100€, et l’avance sur marchés de 30.000€.
Merci. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Magda. Alors des remarques sur ce dossier ?
Je n’en vois pas, je peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Abstention du
groupe de Monsieur CHAUVET ? Opposition ? Opposition du groupe de Monsieur CHAUVET. Pas
d’autre remarque ? Donc c’est adopté à la majorité. »

Marie-Hélène DES ESGAULX informe que Michelle LOUSSOUARN est partie depuis la 
délibération relative aux tarifs du conservatoire de musique et a donné pouvoir à Evelyne 
DONZEAUD. 
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ

POUR : 26
CONTRE : 5 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

RAPPORTEUR : Bruno DUMONTEIL

Lors du Conseil  Municipal  du 18 novembre 2021, avait  été adopté à l’unanimité  le nouveau
règlement du temps de travail, en application de l’article 47 de la Loi n° 2019-828 du 6 août
2019  de  transformation  de  la  fonction  publique.  Ce  dernier  définit  de  nouveaux  modes
d’organisation, conformes aux exigences légales pour amener la durée annuelle de temps de
travail à 1607 Heures à la date du 1er janvier 2022.

Dans la version sus-visée, il prévoyait, en son article 5.6, un examen annuel du nombre de jours
fériés tombant sur des jours ouvrés. Ledit examen aboutissait à l’octroi d’un ou plusieurs jours de
congés exceptionnels lorsque le nombre de jours fériés du calendrier était inférieur à 8, ou, à
contrario,  à la  diminution du quota  de jours  de Réductions de Temps de Travail  lorsque le
nombre était supérieur à 8.

Ce calcul, s’il était le plus proche de la réalité de chaque année, pouvait être mal accepté par les
agents lorsqu’il conduisait à minorer le quota d’ARTT.

C’est pourquoi il a été proposé lors du Comité Social Territorial du 8 juin 2023, de revenir à ce
que prévoient les dispositions légales en la matière, c’est à dire de figer à 8 le nombre de jours
fériés faisant partie du décompte officiel  des 1607 heures, indépendamment des réalités des
calendriers.

Cette modification a été acceptée à l’unanimité des deux collèges du CST.

Il vous est dès lors demandé d’approuver le règlement dans sa version modifiée.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Bruno. Pas de remarque sur ce dossier ? Je
peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il est est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR :31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

RÉGIME INDEMNITAIRE LIÉ AUX FONCTIONS, AUX SUJÉTIONS, À L’EXPERTISE ET À
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL

ÉVOLUTION DES MONTANTS ÉLIGIBLES À L’IFSE ET MISE EN PLACE DU CIA

RAPPORTEUR : Xavier PARIS
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Le  Régime  Indemnitaire  liée  aux  Fonctions,  aux  Sujétions,  à  l’Expertise  et  à  l’Engagement
Professionnel (RIFSEEP) a été mis en place au sein de la mairie de Gujan-Mestras le 1er janvier
2017, conformément aux dispositions du Décret 2014-513, et adapté plusieurs fois depuis cette
date en fonction des éligibilités successives dudit régime indemnitaire aux cadres d’emplois de la
collectivité.
Pour rappel, le RIFSEEP se compose de deux parts :

    1. l’Indemnité liées aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (IFSE), dont le versement
mensuel constitue une partie fixe déterminée selon les fonctions de l’agent et les spécificités liées
à ses sujétions. La mesure de cette part étant possible grâce à l’élaboration d’un tableau de
cotations.
Ainsi, lors de la transposition des différents régimes indemnitaires en vigueur dans la collectivité
en IFSE, les montants perçus par les agents ont été reproduits à l’identique. Un travail de lissage
des montants initiaux a par la suite été réalisé afin qu’ils soient cohérents avec le tableau des
cotations précité et l’esprit de cette mesure, tout en travaillant à budget constant.

    2. le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui est une part facultative et variable, fixé au 
regard de critères d’évaluation basés sur la manière de servir  et

l’engagement professionnel.
Pour précision, lors de la mise en place du RIFSEEP, et conformément à l’interprétation faite par
le Centre de Gestion de la Gironde, la mise en place du CIA a été différée. En effet, l’option
« facultative » de cette partie du RIFSEEP, clairement établie dans le chapitre 3 de la circulaire
ministérielle du 5 décembre 2014, ayant alors été retenue.
Or, cette interprétation, partagée par ailleurs par de nombreux CDG en France, a dû être révisée
eu  égard  à  un  certain  nombre  de  décisions  ultérieures  (notamment  celle  du  Conseil
Constitutionnel en 2018) : la mise en place du CIA devenant dès lors obligatoire.

Pour autant, l’actualité réglementaire entre 2019 et 2022 en matière de Ressources Humaines
ayant été très dense notamment en raison des conséquences de la Loi de Transformation de la
Fonction Publique, de la modification du temps de travail mais également de la crise sanitaire, et
considérant l’implication financière de toutes ces mesures sur le budget de la collectivité, il est
apparu opportun de ne mettre en œuvre le CIA qu’à compter de cette année 2023.

Cette  réflexion  de  fond  permettait  par  ailleurs  d’intégrer  l’observation  faite  par  la  Chambre
Régionale des Comptes lors de son dernier contrôle portant sur la nécessité d’instaurer le CIA et
de supprimer la prime de fin d’année, dans ses parts fixes et variables.

Un travail de concertation a donc été réalisé avec les représentants du personnel tout au long de
l’année afin de déterminer le dispositif de CIA le plus efficient, lequel a abouti le 18 septembre
dernier lors du Comité Social Territorial l’approuvant.
Ce travail partenarial a porté sur :

    • la modulation des montants plafonds de l’IFSE et du CIA conformément à l’annexe 1 jointe à
la présente délibération ;
      
    • les critères présidant à l’attribution éventuelle d’un CIA et leur pondération conformément à
l’annexe 2 jointe à la présente délibération. Sur ce point, il est proposé les critères suivants : 

1/ la mesure de la performance individuelle, basée sur la manière de servir de l’agent :
Les  textes  en  vigueur  prévoient  que  le  CIA  doit  se  baser  sur  les  critères  de  l’entretien
d’évaluation.
Il se trouve que les résultats des entretiens d’évaluation de l’année en cours, ne sont disponibles
à la DRH que courant décembre.
Pour  pouvoir  maintenir  le  versement  éventuel  du CIA  sur  la  paye du mois  de  novembre,  il
conviendrait de récupérer les entretiens d’évaluation de l’année précédente ; ce qui ne permet
alors pas d’avoir l’appréciation la plus actualisée de la manière de servir de chaque agent.
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Un recueil des critères d’appréciation (présents dans les entretiens d’évaluation) du savoir être et
du  savoir  faire  de  chaque  agent,  sera  donc  effectué  par  les  agents  évaluateurs  courant
septembre/octobre de chaque année et constituera la base du CIA.
A chaque critère sera appliqué un niveau de ponctuation de 0 à 3 et l’ensemble aboutira au
versement d’un montant pouvant être compris, au titre de l’année 2023 entre 0 et 500 €.

2/ la mesure de l’engagement professionnel de l’agent :
Conformément à la  circulaire d’application du décret  2010-997, « les administrations peuvent
tenir compte, dans le cadre de leur pouvoir de modulation indemnitaire, de la charge de travail
reportée le cas échéant sur les collaborateurs présents, notamment en majorant leur part de la
prime liée aux résultats. »
C’est  ainsi  qu’il  est  proposé  une  modulation  pouvant  aller  de  0  €  à  1400  €  qui  permettra,
conformément à l’esprit de ladite circulaire, de récompenser un agent qui par sa permanence sur
son poste de travail absorbera ladite charge de travail.

Ces deux critères cumulés du CIA conduisent, au titre de l’année 2023, à pouvoir servir une prime
allant de 0 € à 1900 € pour un agent à temps complet ayant travaillé 12 mois.
Il est important de préciser que ce montant n’a pas vocation, comme le spécifie clairement la
circulaire du 5 décembre 2014, à être reconduit automatiquement d’une année sur l’autre : une
évaluation sera faite chaque année.

Pour précision en ce qui concerne les modalités de maintien ou de suppression du RIFSEEP dans
son ensemble, celles-ci restent celles prévues par la délibération n° 2016-12-29 de mise en place
de la  mesure approuvée lors du conseil  municipal  en date du 12 décembre 2016 et  que la
condition d’alignement de la part servie avec la quotité de temps de travail accomplie demeure en
cas de temps partiel thérapeutique. 

Ainsi,  considérant  que  le  nouveau  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel est composé des deux parts suivantes
(dont les montants plafonnés ne peuvent dépasser les montants alloués en FPE) :
    • L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des
fonctions et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire et dont nous proposons la
minoration du plafond défini en FPE,
    • Le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière
de servir  dont nous proposons la création avec un plafond suffisant permettant de servir  un
maximum de 1900 €,
Considérant  qu’il  appartient  à  l’assemblée délibérante  de fixer  la  nature,  les  plafonds  et  les
conditions d’attribution des primes et indemnités,

Il vous est demandé :

- De bien vouloir approuver la mise en oeuvre du RIFSEEP pour sa partie fixe (IFSE) et variable
(CIA) dans la Collectivité, ainsi que sus-explicité,
- De retenir les plafonds proposés pour chaque cadre d’emploi tels que définis à l'annexe 1,
- De retenir les critères de modulation du CIA précisés à l'annexe 2.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien Xavier. Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois
pas. C’est un excellent dossier bien mené notamment par notre DRH qui est ici présente donc je
la remercie d’un travail considérable. Je vais mettre aux voix ? Y-a-t-il des d’oppositions ? Des
abstentions ? C’est adopté à l’unanimité et je vous en remercie. »
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DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0

TABLEAU DES EFFECTIFS DES POSTES BUDGÉTAIRES PERMANENTS ET CRÉATION DE
POSTES BUDGÉTAIRES POUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS

RAPPORTEUR : Bruno DUMONTEIL
La nécessité d’encadrer  les  évolutions de personnel  nous conduit  à actualiser  le  tableau des
effectifs des postes permanents.

Il convient également, afin de répondre à la nécessité de maintenir un service de qualité dans le
respect du principe de continuité du service public, et en tenant compte de la spécificité, de la
saisonnalité  et  des  contraintes  des  missions  exercées  par  les  services  de  la  Ville  de  Gujan-
Mestras, de recourir à des recrutements d’agents non permanents pour accroissement temporaire
d’activité, tel que précisé dans l’article L. 332-23-1° du Code Général de la Fonction Publique.

Le tableau des effectifs joint à la présente délibération précise le cadre statutaire ou contractuel
des  postes  créés  et  pourvus,  les  cadres  d’emploi  de  référence  ainsi  que  les  grades  de
recrutement et la période de besoin pour les postes non permanents.

C’est ainsi qu’il convient donc :

- d’ouvrir le poste permanent suivant, qui, par dérogation au principe énoncé à l'article L. 311-1
et sous réserve de l’accomplissement des formalités nécessaires, peut être également occupé de
manière permanente par un agent contractuel territoriaux dans les cas visés à l’article L. 332-8
du Code Général de la Fonction Publique :

.  1  poste(s) :  Adjoint  d’animation  principal  2ème  classe  à  temps  complet  au
01/11/2023

- de créer les postes non permanents suivants pour assurer l’ensemble des missions confiées aux
services municipaux :

-  sur  le  fondement  de  l’article  L.332-23-1°  du  Code  Général  de  la  Fonction
Publique pour pallier un accroissement temporaire d’activité :

. 2 postes : Adjoint d’animation à temps complet du 01/09 au 31/12/2023
 l’équivalent de 3.76 postes d’adjoint d’animation à temps complet du 01/09 au 
31/12/2023
. 1 poste : Adjoint administratif à temps complet du 01/09 au 31/12/2023
. 3 postes : Adjoint technique à temps complet du 01/10 au 31/12/2023
. 1 poste : Adjoint administratif à temps complet du 01/10 au 31/12/2023

Il vous est donc proposé :

- d’approuver le tableau des effectifs des postes permanents et non permanents tel qu’annexé à
la présente délibération,
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les arrêtés et contrats relatifs aux nominations
et recrutements ainsi que tout acte afférent,
- d’inscrire les dépenses nécessaires à la rémunération de ces postes au budget de la Ville.
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Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci beaucoup. Bruno Des remarques sur ce dossier ? Je
n’en  vois  pas.  Je  le  mets  aux  voix ?  Des  d’oppositions ?  Des  abstentions ?  Il  est  adopté  à
l’unanimité. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE  : 0
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QUESTIONS ORALES

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  «Nous  avons  fini  avec  l’ordre  du  jour,  nous  arrivons  aux
question s orales et je vous propose de poser votre première question. Il y en 2, je le dis pour
nos collègues. »

Michel DUVIGNAC : « Merci Madame le Maire. Mes chers collègues, en matière de logement,
notre commune est située  en zone dite « tendue » et de ce fait le conseil municipal peut voter
l'application d'une majoration de 5 % à 60 % de la part de la taxe d'habitation lui revenant au
titre des logements meublés non affectés à l'habitation principale, article 1407 du code général
des impôts. 
Gujan-Mestras  appartient  à  une  zone  d'urbanisation  continue  de  plus  de  cinquante  mille
habitants où existe un déséquilibre marqué entre l'offre et la demande de logements, entraînant
des difficultés sérieuses d'accès au logement sur l'ensemble du parc résidentiel existant, qui se
caractérisent notamment par le niveau élevé des loyers, le niveau élevé des prix d'acquisition des
logements  anciens  ou  le  nombre  élevé  de  demandes  de  logement  par  rapport  au  nombre
d'emménagements annuels dans le parc locatif social.
Parallèlement à ce déséquilibre et aux difficultés engendrées pour accéder au logement pour les
résidents  permanents,  il  existe  sur  notre  commune  plus  de  2  000  résidences  secondaires
occupées occasionnellement et  temporairement et  donc libre de toute occupation la majeure
partie de l’année.
Avez-vous l’intention d’instituer  la majoration de taxe d'habitation ci-dessus ?
A titre d’information, d’après les documents communiqués pour l’année 2023, une majoration de
25 % correspondrait à une recette budgétaire supplémentaire voisine de 310 000 € pour 2024.
Recette   qui  pourrait  être affectée notamment  à des mesures  sociales,  des  engagements  en
faveur de l’économie d’énergie et/ou du développement durable. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Monsieur le conseiller municipal.  Je réponds donc à
votre question orale. L’article 1407 ter du  code général des impôts nous offre effectivement la
possibilité de majorer d’un pourcentage allant de 5 % à 60 % le taux de la taxe d’habitation sur
les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. Au taux
de majoration de 20 %, nous avons fait le calcul, je vous rejoins, le produit de cette surtaxe
pourrait s’élever entre 245.000 et 300.000 €. Nous avons fait le choix avec mon équipe en 2023
pour l’année 2024, de ne pas mettre en œuvre cette majoration.
D’abord pas respect de la parole donnée, d’un engagement tenu depuis 2004 de ne pas toucher
aux taux communaux d’imposition.
Ensuite car nous ne croyons pas à l’effet d’une telle mesure sur la libération de logements à
l’année dans le parc locatif. Nous ne croyons pas que cela entraînera davantage de locations à
l’année.
Bien sûr on peut penser, de manière empirique, que les résidences secondaires qu’on retrouve
également sur les plateformes de locations saisonnières sont autant de logements qui ne sont pas
offerts à la location à l’année, là où il y a une pénurie qui existe, effectivement comme vous
l’avez rappelé sur notre territoire.
Mais une majoration de 20 ou de 30% du taux de la taxe, (sur des valeurs locatives qui restent
faibles sur Gujan-Mestras), de notre point de vue ne dissuadera pas un propriétaire de conserver
son bien, ni ne le décidera à le louer à l’année, en tout cas je ne le crois pas. 
Pour autant, nous travaillons de manière collective, avec toutes les communes du Bassin, à une
réflexion sur  la  mise en place de nouveaux outils  pour  réguler  le  marché de l’offre  locative
saisonnière : c’est l’obligation d’un enregistrement avec attribution d’un numéro et déclaration de
la destination d’usage du logement, et par voie de conséquence du changement de destination
bien sûr. Ce sont des outils que nous pourrions utiliser pour mieux connaître le parc et renforcer
nos  contrôles  pour  mieux  encadrer  la  location  saisonnière,  et  être  plus  performant  sur  la
perception du produit de la taxe de séjour, qui rapporte déjà plus de 300 000 euros par an à
notre EPIC. Il serait à ce jour intéressant de voir dans le temps, et de mesurer, s’il s’opère un
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mouvement de vase communiquant entre le produit de la taxe de séjour et le produit de la taxe
d’habitation là où elle augmente. Parce que si la taxe d’habitation augmente c’est moins de taxe
de séjour et pour nous c’est 300 000 / 300 000  dans les deux cas. Mais de toute façon nous ne
croyons pas à l’efficacité de cette mesure.
Le taux de résidences secondaires à Gujan-Mestras, qui s’établit entre 17 et 22 %. Je ne suis pas
plus précise que ça parce que c’est un chiffre qui est différent selon les rapports du CCAS, du
SIBA, du SCOT. On a un taux qui varie, selon les rapports, entre 17 et 22 %. Nous pensons que
ce taux participe à l’esprit de ce qu’est aujourd’hui notre ville. Une ville qui s’est affirmée comme
une vraie destination touristique, où les résidents secondaires et les touristes sont présents mais
avec mesure, tout en participant significativement à la vie du commerce, de l’artisanat et des
animations locales. Nous ne sommes pas à 65 % des résidences secondaires comme Arcachon
par exemple, rien à voir. 
Nous avons mis du temps à ancrer notre ville dans ce statut et cette réalité, et avons trouvé un
équilibre et nous ne souhaitons pas le fragiliser. J’ajoute que nombre de résidences secondaires
sont des maisons familiales, parfois modestes, souvent occupées de générations en générations.
Il faut y faire attention à ça. Il ne faut pas non plus oublier les logiques patrimoniales locales,
notamment celles de gens soucieux de se constituer un complément de revenu ou un capital-
retraite, et je pense en particulier aux commerçants, artisans et professions libérales. 
Bien sûr, on peut voir dans cette possibilité d’augmenter le produit de la taxe d’habitation sur les
résidences une simple aubaine fiscale, dont le produit pourrait pourquoi pas être reventilé pour
soutenir des actions en faveur du logement, notamment social. 
En tout état de cause, je veux ici réaffirmer que nous avons toujours dit, et écrit -je vous renvoie
d’ailleurs à l’article 7 du contrat de mixité sociale qui a été rapporté tout à l’heure par Xavier, que
nous répondrons favorablement à toute sollicitation d’un bailleur social pour l’apport d’une aide
financière permettant à un programme de voir le jour. 
Nous faisons du logement social chaque fois que c’est possible et nous n’avons pas besoin pour
cela de cette augmentation de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.
Je veux enfin  vous assurer  que nous n’avons pas une position dogmatique sur  le  sujet.  J’ai
développé en toute transparence ce soir les arguments qui ont présidé au choix que nous faisons
aujourd’hui pour 2024 mais je ne m’interdis pas de changer bien évidemment en fonction des
résultats parce qu’on va être très attentifs aux effets de ces mesures chez nos voisins, attendons
les retours d’expériences et les effets induits. Je donne juste un éclairage, force est quand même
de constater que dans le pays Basque sur 150 villages, villes il y en a 32 qui se sont engagés
avec force, avec même des mesures coercitives. Les résultats ne sont pas là, alors laissons, peut-
être qu’il faut du temps, on va voir. Mais aujourd’hui force est de constater que ce que je dis qui
ne va pas se produire ne se produit pas non plus à Biarritz, à Saint-Jean-de-Luz etc. Donc pour
aujourd’hui pas de, je redis, position dogmatique. J’ai essayé de vous dire parfaitement, en toute
transparence, je redis, les arguments qui sont les nôtres. Ils sont là pour 2024 puisque si on avait
voulu quelque chose pour 2024 il fallait délibérer avant le 1er octobre. Mais c’est pour l’année
2024, attendons, ayons une meilleure connaissance. Ce qui est sûr c’est qu’avec la boîte à outils
qu’on met en place avec les autres communes du Bassin d’Arcachon sous l’égide du SIBA, je
pense qu’avec cette boîte à outils on va y voir beaucoup plus clair. Et je redis sur la taxe de
séjour par exemple, quand Abritel ou que Air B&B nous envoie des sommes globales on ne sait
pas trop comment, enfin c’est toi qui peux le dire miuex que moi parce que c’est dans l’office du
tourisme, on ne sait pas trop comment il faut l’imputer ou ne pas l’imputer etc. Là on va avoir
avec ce système de numéro d’enregistrement, avec ce système de déclaration de destination du
local.  Je  regarde  Bruno  DUMONTEIL  parce  que  je  sais  qu’il  est  très  sensible  à  ça,  avec  la
possibilité de rajouter une charte de qualité de ville qu’on pourra rajouter avec un engagement
par exemple sur le bruit, et je sais que tu es très sensible à ça. Il y a plein de choses qui vont se
faire et qui me paraissent extrêmement importantes. On va suivre tout ça et on ne s’interdit rien.
S’il faut le faire il faut le faire mais je vous dis, j’ai de la famille dans le pays Basque c’est peut-
être pour ça que je regarde particulièrement là, mais je ne suis pas convaincue aujourd’hui mais
du tout du tout du tout. Mais ça c’est un constat et je ne demande qu’à me tromper et surtout à
constater les choses. 
Il n’y a pas de débat, c’est comme ça les quetions orales. Nous avons une deuxième question. Je
vous la laisse poser.»
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Maxime KHELOUFI : «  Merci Madame le Maire. Pouvez-vous nous dire quelles rénovations du
stade Louis Bézian sont prévues pour faire face à la vétusté du site, notamment l’amiante dans
les tribunes par exemple et le cas échéant sous quels délais ces rénovations seraient faites? »

Xavier PARIS : « Je vais répondre à votre question. Tout d’abord il est important de rappeler
que de nombreux investissements ont été récemment faits concernant le stade Louis Bézian entre
2022 et 2023 à savoir : l’agrandissement des vestiaires pour un montant de 46 000€, l’installation
d’une tente réceptive de 200 m² pour un montant total de 160 000€ que nous avons inaugurée
hier soir ; reprise de l’étanchéité et de l’isolation de la partie « secrétariat » du bureau du club
pour un montant de 11 700€.
De même, je rappelle qu’un terrain synthétique situé à Chante Cigale a été réalisé au bénéfice du
club de rugby et du club de foot et en particulier pour les écoles de rugby et les écoles de foot et
les  équipes  premières  et  je  précise  que  l’association,  l’UAGM  rugby,  bénéficie  d’ailleurs  de
l’ensemble des créneaux qu’elle a sollicités. Le montant de cet investissement s’élève à 1 150 000
€ et le terrain sera inauguré la semaine prochaine.
Enfin, je rajoute que des vestiaires mutualisés ont également été édifiés à Chante Cigale pour un
montant de 512 000€ au bénéfice aussi du club de l’UAGM rugby.
Il me semble dès lors que le club de rugby ne bénéficie pas que d’infrastructures vétustes comme
votre question pourrait le laisser entendre.
Concernant les travaux à venir, je vous précise que la Ville met en œuvre un plan pluriannuel
d’investissements  quant  à  ses  équipements  sportifs.  Notre  commune  dispose  en  effet  de
nombreux équipements sportifs et nous nous efforçons d’en garantir le meilleur état possible en
priorisant les investissements afférents. A ce titre, pour 2023 nous avons procédé à la rénovation
totale de la toiture de la salle couverte du tennis. En 2024 la rénovation de la couverture de la
salle omnisports de Chante Cigale sera mise à l’ordre du jour comme vous pourrez le constater
lors du vote du prochain budget.
Dans  ce  cadre,  je  vous  informe  que  certaines  infrastructures  du  stade  Louis  Bézian  seront
intégrées au plan 2025 et 2026 après chiffrage exact des travaux afférents et études de leurs
phasages.
En ce qui concerne l’amiante, je tenais quand même à rassurer. La ville a engagé un diagnostic
complet de tous les bâtiments communaux en la matière.
Concernant plus précisément le stade Louis Bézian, ce diagnostic, portant sur le club house, les
tribunes et les vestiaires, a été réalisé le 20 mai 2022 et il en ressort que de l’amiante a été
trouvé à deux endroits: un panneau de plâtre situé dans un local rangement sous tribune, et au
niveau du mur de la cuisine du club house au niveau de la peinture et du papier peint.
Les matériaux présentés ne présentent pas de risque pour les usagers dans la mesure où ils ne
sont  pas  volatiles.  Toute  intervention  en  revanche  sur  ces  équipements  nécessiterait  bien
évidemment  la  mise  en  œuvre  d’un  chantier  dédié  avec  application  d’un  plan  de  retrait
conformément à la réglementation en vigueur. »

Marie-Hélène DES ESGAULX annonce la date du prochain conseil municipal le 15 novembre
2023 qui aura notamment à l’ordre du jour le débat d’orientations budgétaires. Merci beaucoup,
bonne soirée à tous. 

Fin du conseil municipal à 20h35
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